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Comme l’y autorisent la doctrine et la jurisprudence du Conseil d’État, le rapport de 
présentation d’un document n’est soumis à aucune exigence formelle du moment 
que les informations requises par l’article R.122-2 du Code de l’urbanisme sont 
présentes et suffisantes.

Ce faisant, le rapport de présentation peut ainsi satisfaire les exigences du texte 
sans devoir respecter l’ordre dans lequel elles sont énoncées.

C’est pourquoi, il est loisible à l’auteur d’un document d’urbanisme, et en l’occurrence 
le présent SCoT de la Communauté de communes des Lacs médocains, d’articuler 
les pièces exigées comme bon lui semble.

=> Les nombreux SCoT actuellement en vigueur sur le territoire national présentent 
ainsi une diversité louable de présentation adaptée aux conditions locales et au 
projet retenu.

C’est dans cet esprit que, conformément à une analyse combinée des articles L.121-
11 et R.122-2 du Code de l’urbanisme est pris le parti de présenter les différentes 
pièces exigées dans l’ordre suivant :

1] exposé du diagnostic (tome 1/5 du présent rapport de présentation) ;

2]  description de l’articulation du SCoT avec les documents d’urbanisme (tome 2 /5) ;

3] analyse de l’état initial de l’environnement (tome 3/5) ;

4] présentation combinée des perspectives d’évolution de l’état initial de 
l’environnement avec l’analyse des incidences notables prévisibles, une explication 
des choix retenus pour établir le PADD et le DOG et enfin les mesures compensatoires 
(tome 4/5)
=> l’exposé de ces points, couplée à l’analyse de l’état initial de l’environnement, 
répond aux exigences de l’évaluation environnementale fixée pour un SCoT.

5] rédaction d’un résumé non technique (tome 5/5).
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La nature occupe une place primordiale au sein du territoire de la Communauté de 
Communes des Lacs Médocains. Elle y est partout présente et participe pleinement 
à la qualité de son cadre de vie. De surcroît, les espaces naturels sont le support d’un 
grand nombre d’activités (tourisme, sylviculture, chasse...).
La partie Est du périmètre du SCoT est marquée par des espaces ruraux alors que 
l’Ouest est caractéristique des paysages de plages de la côte aquitaine. A cela 
s’ajoute la richesse et la diversité des espaces lacustres. Ces ensembles sont unifiés 
par l’immense forêt de pins, ce qui confère au territoire de la Communauté de 
Communes des Lacs Médocains un socle identitaire unique et attractif. Ces paysages 
s’apprécient particulièrement en formant des séquences ouvrant sur différentes 
typologies : de la forêt à l’océan en passant par les lacs et les dunes.
Les espaces naturels sont variés et d’autant plus précieux qu’ils abritent une faune 
et une flore contribuant à la biodiversité, à la richesse patrimoniale et au bon 
fonctionnement environnemental du territoire. Les enjeux de protection de ces 
sites sont donc forts, notamment parce qu’ils doivent prendre en compte l’afflux 
touristique estival.

1.1 | Un climat attractif

Le climat local est de type océanique. Il est marqué par des hivers et des températures 
estivales douces, ainsi que par des pluies relativement fréquentes réparties tout au 
long de l’année1.
Les relevés effectués par la météorologie nationale pendant le XXe siècle montrent 
que la température moyenne varie de 5 – 7° C en janvier à 19 – 21° C en juillet et 
en août. Les amplitudes quotidiennes sont faibles et il y a, à la fois, peu de jours de 
gelées sous abri (moins de 50), et peu de jours avec fortes chaleurs.
Les précipitations les plus abondantes se produisent en hiver (100 millimètres pour le mois 
de janvier qui est globalement le plus pluvieux), et sont en liaison avec les perturbations 
venant de l’océan Atlantique. Les saisons intermédiaires sont également pluvieuses.
Les vents dominants viennent des secteurs sud-ouest à nord-ouest et sont 
d’autant plus forts que l’on se rapproche de la côte. L’ensoleillement est important, 
particulièrement sur la bande littorale, l’estuaire et le bassin d’Arcachon. L’été et le 
début de l’automne sont les périodes les plus sèches (50 millimètres pour le mois de 
juillet) mais se caractérisent par des épisodes orageux, plus ou moins violents. En 
zones urbaines, ils sont d’autant plus préjudiciables que les pluies tombent sur un 
sol sec rendu quasi-imperméable, limitant l’infiltration et provoquant d’importants 
ruissellements. Dans les espaces naturels, leurs conséquences sont réduites. 
Il ne faut pas oublier que ces caractères varient d’une année à l’autre, parfois de 
manière spectaculaire. Le territoire n’est pas à l’abri d’accidents climatiques comme 
la tempête de 1999.  

• Température

Température de l’air Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

minimum 0 3 8 10 13 14 15 16 15 13 5 3

maximum 20 25 28 30 32 34 36 36 32 29 25 20

moyenne 11 12 15 17 19 22 25 25 23 18 14 12

1  source : Ranoux, P et Talazac, G. Atlas de la Gironde, Géographie active, 1993
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•	Insolation
Le territoire bénéficie de 2 300 heures d’ensoleillement par an :
- de mai à septembre >200 heures / mois
- de novembre à janvier <100 heures /mois.

•	Pluviométrie
Le cumul des précipitations à l’année représente 951 mm par an. Les précipitations 
sont donc importantes mais elles se concentrent sur les mois d’automne et d’hiver.

Le territoire des Lacs Médocains bénéficie d’un climat propice à un développement 
touristique estival, mais également, compte tenu de la pluviométrie moyenne, 
au développement agricole et sylvicole. La gestion de la ressource en eau est 
intimement liée à ce contexte climatique. Les variations pluviométriques ont 
aussi des conséquences sur l’activité agricole dont les cultures peuvent dépendre 
d’un besoin en irrigation qui génère un prélèvement non négligeable sur la 
ressource principalement durant la période la plus sèche de l’été (cf paragraphe 
1.4.1.).
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1.2 | Deux entités géologiques de part et d’autres des lacs 

La topographie du bassin versant distingue :
- à l’est des lacs, un plateau qui suit une déclivité d’Est en Ouest, passant en moyenne 
de 40 à 15 m NGF1,
- à l’ouest, un relief plus tourmenté de dunes sableuses, d’une altitude maximale de 
l’ordre de 640 m.

La géologie du secteur est caractérisée 
par l’affleurement de vastes formations du 
plio-quaternaire qui recouvrent des terrains 
tertiaires composés de marnes, d’argiles et 
de calcaires.
-  à l’ouest des lacs, les dunes historiques et 

proto-historiques.
-  dans la zones des étangs, les sables 

tourbeux (marais de Talaris et de Montaut, 
rives orientales des lacs).

-  en bordure Est, les alluvions actuelles 
(des dépôts de vase et de sable d’origine 
fluviatile).

- à l’est des lacs, les sables des Landes.
-  à l’extrémité orientale du bassin versant, les 

alluvions anciennes de la Garonne.

Source : Citadia

1  Nivellement Général de la France
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Réseau hydrographique et zones humides
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1.3 | Un réseau hydrographique en large partie artificiel 

• Les fondements du réseau

Trois bassins versants peuvent être identifiés :
- le bassin versant du lac de Hourtin-Carcans : 411 km2

- le bassin versant du lac de Lacanau et du canal du Porge : 572 km2

- le bassin versant de la côte dunaire
Le bassin versant de la côte dunaire a un fonctionnement indépendant et totalement 
différent des deux principaux bassins versants. En effet, il a pour exutoire une nappe 
phréatique et non une rivière. Cette nappe est plus ou moins en contact direct avec 
la nappe salée de l’océan.

Les lacs sont alimentés par un réseau de crastes, qui avaient pour vocation de drainer 
les marais. Ces crastes font partie des nombreux aménagements hydrauliques qui 
ont été réalisés pour que la production forestière et, dans de moindres mesures, 
l’agriculture, se développent sur ce secteur. Le réseau hydraulique, constitué par les 
crastes et les fossés, est par conséquent très complexe. Les niveaux des lacs sont 
directement liés aux débits des crastes et à la hauteur de la nappe phréatique. Ils 
sont par conséquent fortement dépendants de la pluviométrie. La gestion de leur 
niveau a donc nécessité l’aménagement d’ouvrages de régulation.

Craste Canal des étangs

Le lac de Hourtin-Carcans se jette dans celui de Lacanau par l’intermédiaire du canal 
des étangs. Réalisé dans les années 1865-1870, il relie le Sud du lac de Hourtin-
Carcans, au lieu-dit « Le Montaut », au Nord du lac de Lacanau, au lieu-dit « Le 
Moutchic ». Il a une longueur de 7,5 km. Un barrage à pelles situé à l’amont du canal 
permet de réguler la hauteur d’eau du lac de Hourtin-Carcans. L’exutoire des deux 
lacs est le Bassin d’Arcachon auquel ils sont reliés par le canal du Porge.
De par la nature du réseau, le territoire n’est pas soumis aux risques d’inondations.

Lacs Superficie Profondeur 
maximale

Profondeur 
moyenne

Taux de 
renouvellement 
des eaux du lacs

Lacanau 20 Km² 8,5 m 2,6 m 2 fois par an

Hourtin-Carcans 66 Km² 11 m 3,4 m Tous les 2 ans

Source : CEMAGREF, 2007
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• Le rôle régulateur des zones humides
Les nombreuses zones humides présentes sur le territoire ont un rôle dans la régulation 
du débit des cours d’eau : elles absorbent l’excès d’eau des périodes humides, puis 
le restituent progressivement lors des périodes de sécheresse. Elles participent ainsi 
à l’alimentation en eau des nappes phréatiques superficielles.
A noter également qu’en raison du faible ruissellement, le rôle de rétention des 
landes forestières est fondamental. 

Les zones humides lacustres et les marais médocains correspondent à des entités 
hydrologiques qui fonctionnent de moins en moins bien et qui ne présentent pas de 
mécanismes naturels de régénération. En effet, une fois ces zones humides assainies, 
elles connaissent une évolution à sens unique avec accumulation de sédiments et 
modification de la végétation. La qualité des milieux s’en trouve généralement 
affectée. Poussée à l’extrême, cette évolution peut conduire à la disparition de ces 
milieux à forte valeur patrimoniale (cf partie 1.1.4.).

• L’entretien du réseau
Dans le cadre de l’intérêt général, le Syndicat Intercommunal d’Aménagement des 
Eaux du Bassin Versant des Etangs du  Littoral Girondin (SIAEBVELG) assure l’entretien 
des grands émissaires (500 km de linéaire) : crastes principales débouchant dans 
les lacs, le canal des étangs et le canal du Porge - Lège Cap-Ferret. L’entretien est 
confié à des entreprises spécialisées. Les communes entretiennent quant à elle les 
crastes secondaires. Le reste du chevelu (fossés) est entretenu par les agriculteurs, 
les gestionnaires sylvicoles, l’association de Défense des Forêts Contre l’Incendie 
(DFCI) mais aussi les particuliers.

La restauration et l’entretien de l’ensemble du réseau hydraulique sont 
indispensables à l’assainissement des landes humides pour favoriser l’activité 
sylvicole et l’alimentation en eau des lacs. La composition et le fonctionnement 
du réseau hydrographique posent la question des eaux stagnantes et de la 
pollution des eaux de surface.

• Le SDAGE  Adour-Garonne et le SAGE « Lacs Médocains »
Issu de la loi sur l’eau de 1992, le SDAGE, décliné sur le bassin hydrographique 
Adour-Garonne, fixe les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée des 
ressources en eau dans l’intérêt général et dans le respect des principes de la loi 
sur l’eau. Ce document d’orientation à portée juridique s’impose aux décisions de 
l’Etat en matière de police des eaux, notamment des déclarations d’autorisations 
administratives (rejets, urbanisme...) ; de même qu’il s’impose aux décisions des 
collectivités, établissements publics ou autres usagers en matière de programme 
pour l’eau.
Le SDAGE Adour-Garonne a été adopté par le comité de bassin en 1996 et 
reconnaissait, entre autres, le caractère remarquable des zones humides (nommées 
« zones vertes » à l’époque) et la nécessité de les protéger.
Révisé en novembre 2009 pour un horizon d’application à 2015, il maintient cette 
orientation fondamentale parmi le suivantes :
- réduire l’impact des activités sur les milieux aquatiques ;
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-  gérer durablement les eaux souterraines, préserver et restaurer les fonctionnalités 
des milieux aquatiques et humides ;

-  assurer une eau de qualité pour les activités et usages respectueux des milieux 
aquatiques  ;

-  maîtriser la gestion quantitative de l’eau dans la perspective du changement 
climatique ;

-  privilégier une approche territoriale et placer l’eau au coeur de l’aménagement du 
territoire  ;

- créer les conditions favorables à une bonne gouvernance.

Parallèlement, le SAGE « Lacs médocains » approuvé en octobre 2007 fixe les 
enjeux suivants  :
- amélioration de la qualité et de la connaissance des eaux des lacs ;
- gestion hydraulique et entretien des canaux et des tributaires ;
- rétablissement de l’équilibre piscicole ;
- maintien de la qualité écologique du milieu aquatique et des zones humides ;
- maintien des activités de loisir dans le respect des autres enjeux.

Le SAGE définit ainsi l’enveloppe des zones humides sous le vocable de « zones 
vertes ».

1.4 | Trois grands milieux naturels 

Situé en bordure de l’océan atlantique, le territoire de la Communauté de Communes 
des Lacs Médocains est caractéristique des Landes de Gascogne.
L’intérêt environnemental de ce territoire est principalement dû à la juxtaposition de 
trois types de milieux différents : les dunes, les plans d’eau et les zones humides, la 
forêt. La faible densité de population a permis de préserver des espaces naturels de 
qualité.

1.4.1 | Un cordon dunaire fragile

Le territoire du SCoT des Lacs Médocains est fortement marqué par les paysages 
littoraux, avec plus de 35 kilomètres de côte atlantique.

Les paysages littoraux
Le littoral regroupe trois entités identitaires du paysage médocain : la forêt, les dunes 
et les plages.
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Entre l’océan et le plateau landais, le cordon dunaire se compose d’une succession 
de bandes sableuses parallèles au rivage. Les dunes se situent en bordure des plages 
mais également à l’intérieur des terres, plus ou moins dissimulées aujourd’hui par 
l’immense forêt littorale. A la sortie de la forêt des Landes, l’arrivée sur les dunes 
constitue un changement de paysage annonciateur de l’océan tout proche. Les 
reliefs sont plus escarpés et accidentés, les vues s’enrichissent : les pins s’offrent en 
silhouettes sur le ciel, les milieux se diversifient entre les dunes anciennes, couvertes 
d’une forêt mixte spontanée, les dunes modernes et leurs futaies régulières, la dune 
bordière où le sable apparaît et la lette1 pré-littorale, abritée par la dune littorale, où 
s’organisent les implantations humaines touristiques. Les paysages forestiers sont 
omniprésents sur les dunes mais la végétation, sculptée par le vent, se clairsèment 
progressivement, les bruyères laissent place aux oyats et aux plantations dunaires 
qui se prolongent sur le versant océanique.
En arrivant au sommet des dunes, les vues s’ouvrent sur les plages et l’océan. Les 
plages forment d’immenses espaces linéaires, les étendues de sables sont seulement 
interrompues par les enrochements au niveau de la station de Lacanau. Ce sont des 
espaces en évolution dont la largeur varie au gré des marées. Les vagues contribuent 
à l’animation de ces paysages et le cordon dunaire délimite cet espace en douceur.

Le littoral girondin est aujourd’hui un lieu attractif et soumis à des intérêts liés 
au développement touristique qui modifient les paysages. Dans la continuité du 
schéma d’aménagement de la côte aquitaine, les aménagements de la Communauté 
de Communes des Lacs Médocains permettant d’accueillir la forte population 
touristique estivale sont concentrés spatialement et réglementés par la loi littoral. 
Ainsi, les paysages littoraux, dont 90% sont des espaces naturels, sont durablement 
préservés.

Au sein de cette vaste unité paysagère il convient de distinguer le bourrelet dunaire 
parallèle au rivage et dominant la plage appelé « dune littorale », des « dunes 
côtières »actuellement couvertes de forêts et situées à l’intérieur des terres.

1 cf. paragraphe sur les milieux lacustres et les zones humides
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Transect schématique des dunes littorales d’Aquitaine (Favennec, 2001)

Les dunes boisées de l’intérieur des terres
Les dunes les plus anciennes qu’il est possible d’observer le long du littoral aquitain 
sont les dunes dites paraboliques. Ces larges bandes de sable se sont accumulées 
sous l’effet du transport éolien, en retrait des côtes actuelles lors de la dernière 
transgression marine1. Le climat humide qu’il régnait à cette période a permis 
à la végétation de pousser, de recouvrir et de fixer le sable. Les dernières dunes 
paraboliques sur le territoire sont présentes principalement dans la partie sud de 
l’étang de Carcans, aux abords des marais.

Le reste de ces formations ont été recouvertes par des dunes modernes plus mobiles 
car apparues sous un climat plus sec ne permettant pas l’apparition d’une végétation 
qui fixe le sable. Ces dunes appelées «barkhanes» ont ainsi recouvert peu à peu les 
dunes paraboliques et la végétation qu’elles portaient. Elles s’observent largement 
aujourd’hui entre l’océan et l’étang de Hourtin-Carcans car elles ont été artificiellement 
fixées par l’homme au début du XIXe siècle par plantation de pins maritime.
Il faut cependant souligner que ce couvert forestier implanté par l’homme et  d’une 
apparente homogénéité se révèle riche en habitats. Notons la présence d’une importante 
chênaie verte justifiant le classement d’une partie de ce territoire en site Natura 2000 et 
la création prochaine d’une réserve naturelle à Hourtin (éléments à compléter avec les 
fiches des zones Natura 2000). 

La dune littorale mobile : un milieu fragile 
soumis à l’érosion
Les bourrelets dunaires présents le long du 
rivage sont des dunes récentes et artificielles, 
nées de la nécessité de protéger les plantations 
de pins réalisées sur les barkhanes. La 
« création » de ces dunes a été principalement 
obtenue par la plantation d’Oyats. 
Particulièrement instable et fragile, le trait de 
côte et, par voie de conséquence, le système 
dunaire, sont aujourd’hui menacés.
1 Une transgression marine correspond à l’envahissement des continents par la mer, dû à un affaissement des terres 
émergées ou à une élévation générale du niveau des mers.

L’accès aux plages
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Depuis quelques années, le rivage recule à raison d’1 ou 2 mètres par an en moyenne 
sous l’action de la houle et du vent, avec des conséquences sur le système dunaire 
mobile. Le recul du trait de côte provoque une lente érosion des dunes modernes et 
engendre par endroit l’apparition de brèches qui permettent au sable de s’enfoncer 
à l’intérieur des terres. 
Après une période interventionniste au cours des années 60 et 70 au cours de laquelle 
les dunes ont subi de lourds remodelages mécaniques, l’ONF assure désormais une 
gestion souple du cordon littoral et des arrières dunes non boisées par des méthodes 
de génie biologique.
La stabilité des dunes est par ailleurs affaiblie par la fréquentation touristique 
croissante sur le littoral. L’ouverture de ces espaces aux populations, est réglementée : 
les accès au littoral sont concentrés en quelques points accessibles en véhicules 
motorisés (notamment au niveau des « stations ») ainsi qu’aux cycles et piétons 
(chemins forestiers interdits aux véhicules motorisés) mais les pratiques humaines 
(traversées hors sentiers) peuvent fragiliser ces milieux. La gestion de ces flux fait 
désormais l’objet d’une réflexion partagée à travers la mise en place de Plans Plages 
apparue à la suite de la circulaire ministérielle de 1979.

L’ONF, auquel incombe la gestion de ces 
espaces, a défini des actions en fonction de 
trois objectifs essentiels :
-  protéger le milieu dunaire de l’érosion et 

préserver ou améliorer sa biodiversité
-  accueillir le public sans remettre en cause les 

équilibres naturels
-  assurer le renouvellement des peuplements 

forestiers sur lesquels s’appuie la gestion du 
littoral.

Des habitats et des espèces d’intérêt communautaire
D’Ouest en Est, le milieu dunaire est constitué d’une végétation très diversifiée, plus 
ou moins halophile1 et spécifique à chaque faciès2. L’Oyat, le Panicaut, le Liseron, 
l’Euphorbe et le Diotis maritime constituent des espèces typiques de la dune mobile ; 
la dune fixée est essentiellement recouverte par l’Immortelle des dunes.

Ces dunes abritent des habitats prioritaires au niveau européen justifiant leur actuelle 
intégration au réseau natura 2000. Un document de travail de l’ONF, concernant le 
site Natura 2000 FR 7200678 « dunes du littoral girondin de la Pointe de Grave au 
Cap Ferret », fait état de l’existence d’espèces d’intérêt communautaire. Notons par 
exemple, en ce qui concerne la flore, la présence de l’Oseille des rochers (Rumex 
rupestris) considérée comme en danger en France et dans le monde ou de la Verge 
d’or à grosses racines (Solidago virgaurea ssp macrorhiza) endémique du sud ouest. 
Des amphibiens, reptiles, insectes et oiseaux protégés à un niveau national et 
communautaire sont aussi présents sur ces sites.

1 Halophile: qualifie les organismes tolérants au sel
2 Terme très général désignant la catégorie dans laquelle on peut ranger un minéral ou une roche en fonction de 
ses caractéristiques
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1.4.2 | Des espaces boisés prédominants

Une immense forêt de production se développe sur la partie orientale du territoire. 
Cette présence est rendue possible grâce à l’assainissement des terres réalisé au XIXe 
siècle. A l’Ouest de la chaîne lacustre, la forêt est elle aussi exploitée mais selon des 
conditions différentes car sa fonction première est la protection du littoral. L’ensemble 
des espaces forestiers couvrent 75 % de la superficie du territoire communal (55 % à 
l’échelle du Médoc) et ils sont constitués à 93 % de pins maritimes.

Les paysages forestiers
La forêt de pins, occupe une place particulière dans les 
paysages des Lacs Médocains. De par l’omniprésence du 
pin et la quasi absence de relief dans la partie orientale, 
elle forme une unité très homogène. Les espaces boisés, 
lorsqu’ils sont denses, forment des ensembles occultants. 
Dans le cas contraire, ils agissent comme un filtre devant les 
paysages plus lointains.
Les variations paysagères dépendent alors de :
-  l’accompagnement végétal en sous-étage qui diffère selon 

le taux d’humidité du sol,
-  des zones de coupes qui forment des vides que les arbres 

reconquièrent progressivement et différemment selon 
l’âge des peuplements forestiers. En tant qu’espaces 
très ouverts, ils offrent des perceptions qui contrastent 
avec les franges forestières alentour,

-  des coupes pare-feux qui constituent des espaces de 
respiration dans ces immenses étendues de forêt, 

-  de la présence plus ou moins visible de l’eau, qui stagne 
parfois en marais ou en étangs, formant quelques fois 
des lagunes,

-  de la présence de parcelles agricoles principalement 
destinées à la culture du maïs. Les champs, bornés par 
des franges forestières, forment des ruptures nettes dans les paysages de forêts 
de pins. Les parcelles utilisées aujourd’hui en agriculture, étaient, pour la plupart, 
d’anciennes landes humides utilisées pour le pacage des moutons.

On retrouve dans ces espaces un habitat diffus plutôt rare et notamment quelques 
formes traditionnelles comme l’airial qui forme une clairière plantée de feuillus 
(chênes) et bâtie, enserrée dans la pinède.
La tempête de décembre 1999 a bouleversé les paysages et l’écologie : 80 000 ha de 
forêt ont été touchés. Les boisements ont été détruits à environ 50 % sur Carcans et 
Lacanau (source Charte Forestière), pour Hourtin les dégats ont été plus importants 
selon les informations communales.

L’omniprésence du pin cache une diversité des milieux forestiers
Il existe une relative biodiversité qui se développe en sous-bois (selon l’humidité du 
sol et les conditions d’ensoleillement inhérentes à l’âge des arbres).
- Les zones de landes humides, qui occupent les vastes espaces plats et entrecoupés 
d’un réseau géométrique de crastes qui vidangent la nappe affleurante, constituent 
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le lieu privilégié d’épanouissement des graminées tels que l’ajonc nain, la molinie 
(qui tapisse les forêts de sa couleur jaune pâle), la bruyère à quatre angles et la 
bruyère ciliée.
-  Les zones très humides nécessitent d’importants travaux de drainage avant 

reboisement. 
Les sols y sont plus souples et les racines des pins occupent les horizons superficiels, 
cet enracinement peu profond (dû à un excès d’humidité) fragilise les arbres vis-à-vis 
des grands coups de vents, et des tempêtes comme celle de Décembre 1999.
Certaines lentilles dépressionnaires sont, quant à elles, occupées par des lagunes 
qui abritent une faune et une flore herbacée particulièrement riches.
-  La lande mésophile1 (niveau de la nappe compris entre 0,5 et 2 m) développe 

un sous-bois plus varié composé, selon un gradient d’humidité décroissant, de 
molinies, de brande, d’ajonc d’Europe, etc…

Ce sont ces secteurs qui offrent par ailleurs les meilleures conditions pour le 
développement de la sylviculture.
-  Les zones de landes sèches drainées par les cours d’eau (à ne pas confondre avec 

les crastes), supportent de nombreux chênes tauzins. Le sous-bois y est d’autant 
plus diversifié (hélianthèmes, bruyères cendrées, callunes…) que ces sols sont moins 
favorables à la croissance des pins.

La faune
Le massif landais est une forêt d’exploitation artificielle et régulièrement entretenue 
par l’homme (coupes d’éclaircissages et coupes rases). A ce titre, il n’accueille pas de 
faune particulièrement diversifiée et riche.
Ce sont les milieux humides (abords de lagunes) qui sont les plus intéressants 
mais l’assèchement progressif ou l’exploitation dont ils ont fait l’objet ont entraîné 
la raréfaction des espèces caractéristiques fréquentant ces milieux (courlis cendré 
entres autres).
Les oiseaux recensés relèvent de deux ordres :
-  les espèces indigènes telles que les passereaux du type de la mésange huppée, les 

rapaces nocturnes...
-  les espèces migratrices, et en particulier les palombes qui recherchent les couverts 

forestiers tandis que les grues cendrées, qui apprécient plus particulièrement les 
espaces ouverts survolent annuellement le territoire  mais ne s’y arrêtent pas.

Les mammifères les plus communément observés sont les chevreuils et les 
sangliers.
En ce qui concerne les insectes, il faut noter le fort développement des colonies de 
chenilles processionnaires (insecte urticant). Au delà de leurs dégâts sur les pins, il 
apparaît depuis quelques années que celles-ci pénètrent dans les habitations.

Une forêt aux multiples fonctions
La forêt a plusieurs fonctions :
-  économique : une part de l’activité économique de ces collectivités est liée à 

l’importance de la forêt sur le territoire. Les activités qui lui sont liées sont la 
production de bois, pour faire des palettes, du charbon de bois ou du papier,

1 Mésophile : qualifie des organismes qui ne tolèrent pas des conditions de vie extrêmes
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-  protection des milieux : forêt dunaire à l’ouest des lacs, forêt galerie en bordure 
de craste. La forêt de protection entre la dune grise et la forêt de production a une 
importance toute particulière. Elle assure un tampon de protection qui préserve le 
massif forestier des agressions de la mer et des vents et embruns venus du large. 
Son rôle salutaire pour la pérennité du massif forestier de protection et son intérêt 
paysager et écologique sont reconnus et c’est l’Etat qui en assure la gestion.

- sociale et de loisirs : la chasse, les balades...

Deux types de forêts se distinguent selon leur fonction de loisirs ou de 
production :
-  la forêt de loisirs est exclusivement présente dans les forêts gérées par l’ONF, 

situées entre les lacs et le littoral.
-  les forêts privées ou communales, situées à l’Est des lacs, sont généralement utilisées 

presque exclusivement pour la production. Les activités de loisirs, en dehors de la 
chasse, y sont relativement limitées.

1.4.3 | Les milieux lacustres et les zones humides, atouts écologiques et 
touristiques

Le littoral médocain est caractérisé par la présence d’une chaîne de zones humides1 

composée d’étangs et de marais qui résulte du blocage des eaux douces provenant 
de l’est par la dune. La chaîne des étangs médocains, avec ceux du littoral Landais, 
constituent un ensemble d’écosystème aquatique unique en Europe. Sur le territoire 
d’étude, les composantes de cet écosystème sont les suivants :
-  Le Médoc possède 2 grandes étendues d’eau : le lac de Hourtin-Carcans, le lac 

de Lacanau.

-  Il existe un certain nombre de petits étangs, de taille modeste, qui se situent à un 
stade d’évolution avancée, proche du comblement : la lagune de Contaut, l’étang 
de Cousseau, l’étang de Batejin.

-  Entre ces lacs et ces étangs, on observe un chapelet de marais qui correspondent 
à d’anciennes étendues d’eau aujourd’hui comblées et peuplées d’une végétation 
caractéristique des zones humides. Le Palus de Molua et le marais de Talaris 
Montaut font partie des principaux marais du Médoc.

1 La loi sur l’eau de 1992 définit la zone humide par «les terrains exploités ou non, habituellement inondés ou 
gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire; la végétation, quand elle existe, y 
est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année». Cette définition est transcrite 
dans le Code de l’environnement à l’article L211-1.
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- Les lettes sont des dépressions interdunaires. Elles sont alimentées par l’eau de 
pluie ainsi que par l’affleurement de la nappe phréatique. Elles forment souvent des 
plans d’eau pour la faune.
- Les baruns désignent les dépressions formées entre les dunes. Elles s’apparentent 
aux lettes et sont localisés sur la rive ouest des étangs, sans communication 
hydraulique directe avec eux.
- Les tourbières acides correspondent à des zones de mauvais écoulement naturel 
des eaux sur substrat sableux ou à des formations de tapis végétaux flottant sur le 
pourtour des eaux stagnantes. Les conditions écologiques particulières favorisent la 
présence d’espèces végétales rares ou endémiques.

- Les lagunes sont des dépressions de quelques 
dizaines de mètres de diamètre, remplies d’eau 
et formant une clairière à la végétation très 
typique au sein de la pinède. Elles résultent de 
l’existence de lentilles d’argile dans la partie 
amont du bassin versant et jouent un rôle non 
négligeable de soutien d’étiage des cours d’eau 
en restituant progressivement l’eau à la nappe et 
aux crastes. Caractérisées par un fort marnage 
et des conditions de vie extrême, elles abritent 
une faune très riche. Leur valeur écologique 
étant souvent méconnue, les deux-tiers des lagunes des Landes de Gascogne ont 
disparu du fait de l’assainissement, de la mise en culture ou de leur utilisation comme 
dépôt de détritus ou de sciures. Le territoire des Lacs Médocains, abritant l’une des 
plus fortes densité de lagunes des Landes de Gascogne. C’est un patrimoine riche 
qu’il faut préserver1.

• Les paysages lacustres
Les lacs forment des espaces aquatiques caractéristiques du littoral médocain. La 
qualité de ces espaces dépend étroitement de leurs limites visuelles, c’est-à-dire 
les rives et leurs occupations. La dissymétrie morphologique des rives des lacs de 

Lacanau et de Hourtin et Carcans, massif dunaire à l’ouest et terrain plat à l’est, 
explique la composition végétale différente et très spécifique de ces rives. 

1  source : Gerca, Diren Aquitaine, Atlas des zones vertes du bassin des étangs médocains en application du 
SDAGE Adour-Garonne, Proposition de délimitation, Avril 2006
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- A l’Est, les interfaces avec les marais se font au niveau de roselières où les niveaux 
d’eau fluctuent suivant les saisons. Les marais sont marqués par l’horizontalité 
des paysages composés de végétations basses qui forment parfois un ensemble 
occultant. Les espaces en eaux ne sont pas toujours perceptibles.  Ces espaces sont 
par le fait difficilement accessibles.
- A l’Ouest, les espaces en pieds de dune sont plus pentus. Les dunes sont colonisées 
par les pins qui forment des franges forestières franches. Au contact du lac, on 
retrouve des paysages de rives avec des plages de sable.

• Des habitats et des espèces riches et variées
L’ensemble de ces zones humides confèrent au littoral médocain un intérêt écologique 
tout particulier Les zones humides intérieures, au sein de la forêt, participent à la 
biodiversité de ce territoire et présentent une richesse faunistique qui résulte de 
biotopes originaux déterminés par l’ancienne occupation du sol : landes rases, 
tourbières, zones inondées. 
Cette richesse est permise par la concentration en éléments nutritifs qui assurent les 
ressources alimentaires diversifiées pour la faune ainsi que par les fonctions d’abris, 
de refuge et de repos que les zones humides remplissent. Les lagunes constituent 
ainsi une zone idéale pour la reproduction des poissons d’eau douce lors des 
remontées de nappes phréatiques en hiver. Les conditions de vie extrême de ces 
points d’eau (forte acidité de l’eau, variations importantes des températures et de 
l’oxygénation) permettent à une faune aquatique ou semi-aquatique très particulière 
de vivre au milieu de la pinède : tritons palmés et marbrés, rainettes vertes, lézards 
vivipares, etc.

Plus largement, l’ensemble des zones humides abrite une faune aquatique qui 
présente un intérêt patrimonial :
-  La cistude d’Europe est une tortue d’eau, vivant dans les jalles et les fossés. C’est 

une espèce protégée au niveau national, considérée comme vulnérable.
-  Le vison d’Europe est un des mammifères les plus rares de la faune française et 

européenne, ses populations sont en régression constante. En France, il ne subsiste 
plus que dans le sud-ouest et est considéré comme une espèce en danger dans 
l’inventaire de la faune menacée. Il vient d’être reconnu au niveau de la Directive 
« habitats » et fait l’objet d’un plan national de préservation.

Les zones humides sont aussi un lieu privilégié pour l’observation de l’avifaune, très 
diverse, qui constitue l’intérêt faunistique majeur de ce milieu. On peut observer 
de nombreuses espèces de passereaux autour des Lacs Médocains : la Rousserole 
effarvate, le Bruant des roseaux, le Phragmite des joncs, la Locustelle lucinoïde, la 
Cisticole des joncs et la Bouscarle de Cetti, dont certaines sont assez rares. De plus, 
la bordure atlantique française représente un axe privilégié de parcours pour les 
espèces migratrices qui vont hiverner : la Sarcelle d’hiver, les Foulques macroules, les 
bécassines, les Vanneaux, la Bécasse.

A l’interface entre la terre et l’eau, ces zones humides possèdent une diversité 
d’espèces végétales, aux besoins hydriques très différents, qui se succèdent suivant 
un gradient d’humidité et forment des écosystèmes particuliers. La végétation se 
caractérise essentiellement par l’abondance de l’osmonde royale (ou fougère géante) 
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et de roseaux. Sur les rives orientales des lacs, le sol est recouvert de plantes basses 
sur la zone inondable, puis d’arbustes de plus en plus denses lorsqu’on s’éloigne du 
plan d’eau, pour trouver enfin une forêt de saules, de bouleaux et d’aulnes. 

• Le rôle épurateur des zones humides
A côté de leur rôle dans la régulation des débits du réseau hydrographique (cf 
précédemment), les zones humides agissent comme un filtre épurateur physique 
et biologique : Physique, car elles favorisent les dépôts de sédiments y compris le 
piégeage d’éléments toxiques tels que les métaux lourds. Et biologique, car elles sont 
le siège privilégié de dégradations biochimiques par les bactéries, de désinfection 
par destruction des gènes pathogènes grâce aux ultraviolets, d’absorption et de 
stockage par les végétaux de substances polluantes telles que les nitrates, les 
phosphates, les pesticides...
Les zones humides contribuent ainsi au maintien et à l’amélioration de la qualité de 
l’eau.



2 | Inventaire et protection des milieux sensibles
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Les milieux naturels les plus caractéristiques mais également les plus sensibles, sont 
en grande partie inventoriés et/ou protégés. Ainsi, les espaces dunaires, étangs 
et zones humides sont presque intégralement inventoriés par des ZNIEFF et /ou 
appartiennent au réseau Natura 2000.

2.1 | Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et 
Floristique (source : DIREN)

L’inventaire ZNIEFF ne constitue pas une mesure de protection réglementaire mais 
a pour objectif de préserver les milieux identifiés en aidant à la décision en matière 
d’aménagement du territoire. On distingue :
-  les ZNIEFF de type I de superficie limitée et caractérisées par leur intérêt biologique, 

qui abritent des espèces végétales ou animales protégées bien identifiées,
-  les ZNIEFF de type II qui correspondent à de grands ensembles naturels riches 

et offrant des potentialités biologiques importantes dont les équilibres généraux 
doivent être préservés.

Zone Type Description Intérêt Menaces Recommandations

Le marais de 
Palu	de	Molua	

(n°35020001)

1 Il s’étend sur une 
superficie de 
256 ha au Nord 
de la commune 
d’Hourtin.

Ce marais présente un 
milieu très diversifié 
avec une grande 
majorité de milieux 
herbacés humides. 
Il présente un site 
remarquable de 
tourbière arborée.

Demande de 
création d’une 
réserve naturelle 
avec interdiction 
de chasse dans 
certaines zones, 
dans le cadre 
d’une Charte 
d’Environnement. 
Limitation de la 
dégradation de la 
qualité des eaux 
du lac d’Hourtin. 
Les élus 
souhaiteraient 
s’orienter vers une 
gestion saine.

Berle de 
Lupian 

(n°35020002)

1 Cette zone de 
marais recouvre 
91 ha au Sud de 
Lacanau, dans la 
commune d’Hourtin, 
à proximité d’une 
zone urbaine.

Berle de la 
Garroueyre 

(n°35020003)

1 Cette zone humide 
s’étend en limite 
communale Ouest 
de Carcans et 
Hourtin, sur 58 ha.
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L’étang de 
Cousseau 
et marais 
enviro-nnants 
de Talaris et 
du Montaut 
(n°35020004)

1 Cette zone humide 
s’étend sur 808 ha, 
entre Carcans et 
Lacanau, au Sud du 
Montaut.

Il abrite une flore 
et une faune originales

L’étang de 
Cousseau est 
en voie de 
comblement par 
les roseaux.
L’écosystème 
de l’étang est 
modifié par 
certaines activités 
(motonautisme, 
drainage, 
assainissement).

Il existe une 
réserve naturelle 
regroupant l’étang 
et les marais situés 
entre l’étang et le 
canal.

Marais de la 
rive orientale 
de l’étang de 
Lacanau

(n°35020005)

1 Ce marais de 351 
ha recouvre le Sud 
Est de l’étang de 
Lacanau.

Il abrite une flore 
des milieux humides 
intéres-sante (espèces 
rares, protégées, 
endémiques).

Remblaiements 
pour la création 
d’une plage à
Lacanau.
Forte pression 
cynégétique.

Etang de 
Batejin

(n°35020006)

1 Ce petit étang 
s’étend sur 24 ha, au 
Sud de Lacanau.

Il présente un grand 
intérêt pour les 
espèces végétales 
des milieux humides 
et pour l’avifaune de 
milieu aquatique.

Cette zone humide 
est susceptible 
d’être soumise à 
un aménagement 
touristique. Il y 
a un problème 
d’assèchement 
partiel créé par la 
présence du canal 
des étangs.

Barin de 
Clarence

(n°36430000)

1 Cette zone de 64 ha 
se situe en limite du 
marais du Montaut 
et de l’étang de 
Cousseau 

Elle recèle des 
espèces végétales peu 
communes.

Marais de 
l’arrière 
littoral du 
Nord-Médoc 

(n°3501)

1 Cette zone humide 
s’étend sur 2940 ha 
au Nord d’Hourtin

Marais et 
étangs 
d’arrière dune 
du littoral 
girondin

(n°3502)

2 Cette zone de 11500 
ha recouvre les 
étangs de Carcans, 
Hourtin, Lacanau. 
Ces plans d’eau 
font partie d’un 
ensemble de marais 
d’arrière dune 
unique en Europe

Les milieux diversifiés 
abritent
une flore et une
avifaune spécifiques.

Cet ensemble 
est soumis à une 
forte pression de 
chasse. 
Problèmes liés
au maintien du
niveau d’eau
constant, à 
l’extension de la
sylviculture en
pratiquant 
l’assainissement 
des zones humi-
des. 
Forte pression 
touristique.

Une meilleure 
gestion des 
plans d’eau 
pour maintenir 
les secteurs 
périodiquement 
inondés favorables 
à la flore et à la 
faune. 



28 | SCoT des Lacs Médocains - approuvé le 06 avril 2012

Inventaire ZNIEFF
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Dunes 
littorales 
entre le 
Verdon et 
Lacanau 

(n°3647)

1 Cette bande litto-
rale qui s’étend sur 
un vaste en-semble 
de 3830 ha, recouvre 
les communes de
Carcans, Hourtin et 
Lacanau.

La flore spécifique 
comporte de 
nombreuses espèces 
rares ou endémiques.
La faune est 
particulièrement 
riche en coléoptères 
adaptés au milieu. La 
zone abrite un couloir 
de mi-gration pour de 
nombreuses espèces.

Impact de la 
fréquentation 
touristique.

Dunes 
littorales 
entre Lacanau 
et le Cap 
Ferret 

(n°3648)

1 Ces dunes présen-tent 
un intérêt floristique et 
faunistique.

Pénétration 
touristique.

Marais de 
Lespaut-Sud

(n°35010003)

1 Ce site de 63 ha
se situe sur la com-
mune de Hourtin 

Il présente un intérêt 
patrimonial au niveau 
de la flore et de la 
faune.

2.2 | Les réserves naturelles nationales

L’objectif du classement d’un site en Réserve Naturelle, dicté par la loi du 10 
juillet 1976, est la protection réglementaire stricte du milieu naturel sous tous ses 
aspects, contre toute intervention artificielle susceptible de le modifier. Les réserves 
naturelles constituent des outils de protection à long terme et réservés à des enjeux 
patrimoniaux forts. Elles sont aussi des lieux de sensibilisation à la protection de la 
nature et d’éducation à l’environnement.

2.2.1 Réserve naturelle nationale de l’Etang de Cousseau

La réserve naturelle de l’Etang de Cousseau a été créée en 1976.  L’Etat en a confié la 
gestion à la Société pour l’Etude, la Protection et l’Aménagement de la Nature dans 
le Sud-Ouest (SEPANSO), Association de Protection de la Nature, qui est chargée 
de la surveillance, de l’animation, du suivi scientifique, de l’accueil du public, du 
maintien et de l’amélioration de la richesse écologique du milieu.

Situé à l’interface du cordon dunaire ancien (dunes paraboliques) et de l’amorce du 
plateau landais, le paysage local son paysage est peu marqué par l’homme.

L’étang de Cousseau concentre par ailleurs sur une surface réduite (600 ha) 
un échantillonnage représentatif des différents milieux naturels des landes de 
Gascogne : 
- 50 ha d’eau douce de l’étang ;



30 | SCoT des Lacs Médocains - approuvé le 06 avril 2012

Les réserves naturelles nationales
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-  50 ha de marais boisés dans les dépressions interdunaires humides (les 
« Barins ») ;

-  120 ha de boisements mixtes sur dunes sèches (chênes verts, pédonculés et pins) ;
- 390 ha de marais et de landes humides sur le plateau landais.

Les habitats et espèces patrimoniaux sont nombreux, certains sont d’intérêt Régional, 
d’autres d’intérêt Communautaire mais les plus représentatifs sont les suivants :

Végétaux : la Thorella, la Pilulaire, la linaigrette à feuilles étroite, la Gentiane 
pneumonanthe, le Cytinet, le Séneçon livide, le Carex trinervis, etc.… 

Invertébrés : le Fadet des laîches, le Miroir, le Grand Nègre des bois, la Cordulie à 
corps fin,… 

Reptiles : la Cistude d’Europe, les deux Coronelles, le Lézard vivipare, l’Orvet…

Poissons : l’Anguille, le Brochet…

Mammifères : la loutre d’Europe, le Vison d’Europe, la Genette,… 

Oiseaux : La Sarcelle d’hiver, la Grue cendrée, le Héron pourpré, le Circaète Jean 
le Blanc, la Bécasse des bois, l’Engoulevent d’Europe, la Pie grièche écorcheur, la 
Bécassine des marais, le Vanneau huppé… 

2.2.2 | Réserve naturelle nationale des dunes et marais d’Hourtin

Créée en décembre 2009, cette réserve naturelle couvre 2150 ha sur les communes 
d’Hourtin et de Naujac-sur-mer. Selon le Ministère en charge du Développement 
durable, cette réserve « englobe la plage, la forêt domaniale et la forêt communale 
d’Hourtin et s’étend de la mer aux lacs arrière-dunaires, et aux milieux lacustres et 
marécageux des territoires périphériques ».

La création de cette réserve naturelle s’inscrit dans le cadre du contrat d’objectifs 
passé entre l’Etat et l’Office National des Forêts « visant à classer des forêts 
caractérisées par une grande richesse d’habitats forestiers d’intérêt communautaire 
insuffisamment représentés dans les réseaux des réserves naturelles », toujours selon 
le Ministère.
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Sites classés et sites inscrits
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2.3 | Sites inscrits et classés

Codifiés aux articles L. 341-1 et suivants du Code de l’environnement, les sites 
classés et inscrits sont des espaces protégés d’importance nationale. Ils concernent 
des espaces naturels ou bâtis et des paysages remarquables et font l’objet d’une 
servitude d’utilité publique.
Le classement est une protection forte qui correspond à la volonté du strict maintien 
en l’état du site. Tous les projets et travaux sont soumis à autorisation préfectorale 
ou ministérielle après avis de la commission départementale des sites et espaces de 
la Gironde. Leur gestion est suivie par la DIREN Aquitaine. 
La procédure simplifiée de l’inscription constitue une garantie minimale de 
préservation en soumettant tout changement d’aspect du site à déclaration 
préalable auprès de l’architecte des bâtiments de France (service départemental de 
l’architecture et du patrimoine).

Ces sites classés et inscrits sont actuellement en cours de révision par la DREAL.

A ce jour (avril 2010), la DREAL finalise la concertation sur les nouvelles dispositions 
(dont périmètres) avec chacune des trois communes.

Le calendrier à venir devant prendre en compte la phase d’enquête publique (a 
priori d’ici fin 2010/premier semestre 2011), la consultation de la Commission 
départementale des Sites et de la Commission supérieure des Sites, puis la saisine 
du Conseil d’Etat pour rédaction d’un décret de sa part, il semble que les nouveaux 
sites ne soient pas opposables avant plus d’un an, soit une date postérieure à 
l’approbation du SCoT.

Libellé du site Inscrit/
Classé

Communes Date Arrêt/
décret

Superficie
en ha

Etangs girondins (Hourtin-

Carcans, Lacanau) et landais 

(Blanc, Léon, Noir, Yvreux)

Classé Carcans

Hourtin

Lacanau

16/12/68 Décret 8 234

Etangs de Carcans et 

Hourtin (rives)

Classé Carcans

Hourtin

29/09/83 Décret 575

Etangs girondins Inscrit Carcans

Hourtin

Lacanau

05/10/67 Arrêté 39 480
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2.4 | Les sites Natura 2000

Le réseau « Natura 2000 » a pour objectif de répertorier, conserver voire rétablir, les 
zones pour lesquelles la conservation des habitats naturels, de la faune et de la flore 
sauvage, représente un intérêt communautaire au titre de la directive du 2 avril 1979 
sur la conservation des oiseaux sauvages (directive oiseaux)  et la directive du 21 
mai 1992 sur la conservation des habitats naturels, de la faune et de la flore sauvage 
(directive habitat).
La diversité des faciès naturels et la remarquable qualité du territoire des trois 
communes des Lacs médocains s’illustre au travers des 7 sites Natura 2000 (dont 1 
appartenant au réseau « Natura 2000 en mer ») qui concernent tout ou partie du SCoT.

Les 576 km² de la Communauté de communes s’inscrivent ainsi parmi 620 km² de zones 
Natura 2000 répartis sur les communes de la pointe Médoc et du « Médoc Bleu ».

2.4.1 | Marais	du	Nord	Médoc	–	Gestion	assurée	par	le	Pays	Médoc

Cette Zone de Protection Spéciale (ZPS1), couvre un total de 23987 ha mais ne 
concerne qu’une petite partie Nord de Hourtin.

L’ensemble de cette ZPS est caractérisé par un chapelet de marais intérieurs formant 
une vaste unité hydraulique entre lacs et estuaires, ainsi qu’une continuité d’habitats 
naturels humides diversifiés à forte valeur écologique.

La partie hourtinaise fait parallèlement l’objet d’une inscription en réserve naturelle 
nationale.

Cet espace protégé pour son importance vis-à-vis de l’avifaune intersecte quatre 
autres sites Natura 2000, constituant ainsi un réseau écologique particulièrement 
intéressant.

Les milieux présents sont diversifiés et présentent des caractéristiques 
singulières : 
-  Prairies semi-naturelles humides et prairies mésophiles améliorées (environ 34 % 

de la surface totale) ; 
- Rivières et Estuaires soumis à la marée, vasières et bancs de sable, lagunes (21 %) ;
- Marais salants, prés salés, steppes salées (8 %) ;
- Marais (végétation de ceinture), bas-marais, tourbières (4 %) ;
- Dunes, plages de sables, machair (3 %) ;
- Forêts caducifoliées, forêts de résineux, forêts mixtes (6 %).

Cette diversité constitue une zone écologique favorable à la présence de nombreuses 
espèces d’oiseaux migrateurs, du fait de la multiplicité des fonctions afférentes 
(étape, migratoire, lieu d’hivernage, de reproduction) aux milieux présents.

Ainsi, 67 espèces animales ont été recensées sur ce site dont près de trente 
inscrites à l’annexe I de la Directive Européenne de 1992.

1  Zone de Protection Spéciale : ce sont des zones jugées particulièrement importantes pour la conservation des 
oiseaux au sein de l’Union, que ce soit pour leur reproduction, leur alimentation ou simplement leur migration.
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Ces dernières font l’objet de mesures de conservation spéciale de leurs habitats, afin 
d’assurer leur survie et leur reproduction dans leur aire naturelle de distribution. Il 
s’agit notamment  de  :
- busard cendré, busard des roseaux et busard Saint-Martin ; 
- cigogne blanche ; 
- circaète Jean-le-blanc ; 
- échasse blanche ; 
- faucon émerillon, faucon pèlerin ; 
- fauvette pitchou ;
- grue cendrée ; 
- héron pourpré ; 
- martin pêcheur d’Europe ; 
- milan noir milan royal ;
- pluvier doré. 

On y recense également un certain nombre d’autres espèces plus communes telles que :
- bécasse des bois ; 
- bécasseau maubèche et bécasseau variable ;
- canard colvert, canard pilet, canard siffleur, canard souchet ; 
- épervier d’Europe ; 
- goéland brun ;
- grand cormoran ;
- héron cendré et héron garde-bœufs ; 
- oie cendrée ;
- sarcelle d’été et d’hiver. 

2.4.2 | Côte médocaine : dunes boisées et dépressions humides – Gestion 
assurée par le SIAEBVELG1

Classé en Zone de Protection Spéciale en février 1988, ce site Natura 2000 de 3920 
ha constitue un vaste ensemble dunaire, déclinant un système successif ouest-est de 
dunes anciennes boisées, forêts résineuse et humide, marais et étangs.
Située sur la commune de Lacanau cette zone présente un intérêt stratégique en 
tant qu’habitats temporaires ou permanents pour certains oiseaux migrateurs à 
l’instar du site « Marais du Nord Médoc » évoqué ci-avant. Il s’insère dans une trame 
écologique plus large, via sa connexion avec les sites Natura 2000 « Dunes du littoral 
girondin de la Pointe de Grave au Cap-Ferret», « Zones humides de l’arrière dune du 
littoral girondin » et « Boisements à chênes verts des dunes du littoral girondin ».

Les milieux recensés sont les suivants : 
- Forêts de résineux (49 % de la surface) ; 
- Marais (végétation de ceinture, bas marais, tourbières (20 %) ;
- Forêts mixtes (10 %) ; 
- Landes, broussailles, recrus, maquis et garrigues, phrygana (7 %) ; 
- Forêts caducifoliées (5 %) ; 
- Dunes, plages de sable, machair (3 %) ;

1 Syndicat intercommunal d’aménagement des eaux du bassin versant des étangs du littoral girondin (Commission 
locale de l’Eau du SAGE Lacs Médocains)
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- Eaux douces intérieures (1 %)
- Mer, bras de mer (1 %).

Les espèces avifaunes recensées sont peu ou prou les mêmes que sur le site « Marais 
du Nord Médoc », car le site « Côte médocaine : dunes boisées et dépressions 
humides » possède des fonctionnalités et ressources similaires. 

2.4.3 | Marais	du	Bas	Médoc	-	Gestion	assurée	par	le	Pays	Médoc

D’une superficie de 14720 ha, le site «Marais du Bas Médoc» a été proposé comme 
Site d’Importance Communautaire (SIC) en mars 1999. Il ne concerne qu’une faible 
partie du territoire de Hourtin en limite de Naujac-sur-Mer.

Enchaînement de marais et de zones humides, la composition naturelle du site 
se répartit de la manière suivante : 
- Landes, broussailles, recrus, maquis et garrigues, phrygana (25 %) ; 
- Forêts mixtes (20 %) ; 
- Marais (végétation de ceinture, bas marais, tourbières (15 %) ; 
- Eaux douces intérieures (10 %) ; 
- Prairies semi-naturelles, prairies mésophiles améliorées (10 %) ;
- Forêts caducifoliées (10 %) ; 
- Forêts de résineux (5 %) ; 
- Mer, bras de mer (5 %).

Cette diversité induit une multiplicité d’habitats naturels remarquables, tels que : 
- Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior ; 
- Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou Hydrocharition ;
-  Mégaphorbiaies hygrophiles d’ourlets planitiaires et des étages montagnards à 

alpin ; 
-  Végétations pionnières à Salicornia et autres espèces annuelles des zones boueuses 

et sableuses ; 
- Prés à Spartina ;
- Landes humides atlantiques tempérées à Erica ciliaris et Erica tetralix.

Sur le plan faunistique, le site bénéficie d’un intérêt écologique majeur, en particulier 
grâce à la présence du Graphoderus bilineatus dit Graphodère à deux lignes qui se 
révèle être un invertébré rare.
Sont parallèlement présents la cistude d’Europe, la loutre et le vison d’Europe, 
espèces remarquables protégées et/ou menacées , telles que :  

Il est à noter, en outre, la présence des espèces floristiques remarquables tels que 
l’Angélique à fruits variables et le Faux cresson de Thore. 
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2.4.4 | Zones humides de l’arrière dune du littoral girondin – Gestion 
assurée par le SIAEBVELG

Proposé comme Site d’Importance Communautaire en avril 2002, cet espace naturel 
couvre 11200 ha, (étangs, et marais associés, principaux affluents, canal du Porge 
jusqu’au Bassin d’Arcachon).

Basé sur un système de dunes anciennes boisées, le site recèle de nombreux 
milieux et zones humides (marais rétro-littoraux, étangs bien conservés, lettes, 
baruns…) lui conférant un intérêt écologique remarquable, justifiant sa protection en 
tant qu’habitat naturel.
L’importance des milieux humides se constate selon la répartition suivante :
- Eaux douces intérieures (45 % de la surface totale) ; 
- Marais (végétation de ceinture), bas-marais, tourbières (30 %) ; 
- Landes, broussailles, recrus, maquis et garrigues, phrygana (10 %) ; 
- Forêts caducifoliées (8 %) ; 
- Forêts mixtes (5 %) ; 
- Forêts de résineux (2 %).

Ce kaléidoscope naturel offre une diversité d’habitats de grande qualité, dont 
notamment : 
- Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Carex davallianae ; 
-  Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses (Littorelletalia 

uniflorae) ; 
- Landes humides atlantiques tempérées à Erica ciliaris et Erica tetralix ; 
- Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou Hydrocharition ; 
- Dépressions sur substrats tourbeux du Rhynchosporion ; 
-  Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, 

Salicion albae) ; 
- Vieilles chênaies acidophiles des plaines sablonneuses à Quercus robur ; 
- Chênaies galicio-portugaises à Quercus robur et Quercus pyrenaica ; 
- Dunes avec forêts à Pinus pinea et/ou Pinus pinaster.

La connexion de certaines zones humides aux étangs girondins induit une 
dépendance/sensibilité à la gestion qualitative et quantitative (niveau) de l’eau des 
étangs dont les paramètres varient selon les périodes de l’année.

Sur le plan faunistique, a l’instar du site Natura 2000 « Marais du Bas Médoc », 
la multiplicité des fonctions offertes par les milieux naturels humides favorise la 
présence de la cistude d’Europe, la loutre et le vison d’Europe.

Le fadet des laîches y est également observé, papillon pour lequel la préservation du 
site Natura 2000 est indispensable.
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2.4.5 | Boisements à chênes verts des dunes du littoral girondin – Gestion 
assurée par l’ONF
Ouverte sur une surface de 2082 ha répartis en plusieurs sites sur les 3 communes, 
cette Zone Spéciale de Conservation (ZSC) se répartit en deux sites : 
- une zone au nord-est de la forêt domaniale d’Hourtin ; 
-  deux zones quasi contiguës et situées dans les forêts domaniales de Carcans et 

Lacanau (proche de la Réserve Naturelle du Cousseau).
L’ensemble est caractérisé par « un système de dunes fixées recouvertes par une 
pinède de pins maritimes à laquelle se mêlent de façon plus ou moins marquée 
chênes verts, pédonculés et quelques tauzins »1. 

Ce site offre une typologie de milieux diversifiés : 

1. milieux boisés : dunes boisées littorales à Quercus ilex, Arrières-dunes boisées à 
chêne pédonculé et Aulnaies, saulaies, bétulaies et chênaies marécageuses ;
2. milieux ouverts, dont : 
-  dépressions humides intra-dunales (roselières à Cladium mariscus, landes 

humides atlantiques tempérées à Erica tetralix et Erica ciliaris, pelouses amphibies 
oligotrophiques, dépressions sur substrats tourbeux du Rhynchosporion, roselières 
à Roseau commun, roselières à Phalaris arundinacea, groupements oligotrophes de 
Potamots, bas-marais dunaires) ;

-  mares forestières d’origine artificielle (couverture de Lemnacées, typhaies, gazon à 
Juncus bufonius) ; 

-  landes sèches (landes sèches thermo-atlantiques, landes vieillies à Erica sp et Ulex 
sp, manteaux préforestiers acidophiles, pelouses sabulicoles à Carex arenaria).

Cette mosaïque naturelle permet l’épanouissement des espèces animales 
suivantes :
=> Inscrites à l’annexe II de la Directive « Habitat » : 
- Loutre et Vison d’Europe ; 
- Cistude d’Europe ; 
- Grand Capricorne ; 
- Lucane cerf-volant ; 
- Fadet des laîches. 
=>Inscrites à l’annexe IV de la Directive « habitat » : 
- Pélobate cultripède ; 
- Lézard vert ; 
- Lézard vivipare ; 
- Lézard des murailles ; 
- Rainette méridionale ; 
- Crapaud des joncs ; 
- Couleuvre d’Esculape ; 
- Vipère aspic. 
=> Inscrites en annexes I et II de la Directive « Oiseaux » : 
- Engoulevent d’Europe ; 
- Circaète Jean-le-Blanc ; 
- Autour des palombes ; 
- Milan noir ; 
- Pie grièche écorcheur ; 
- Fauvette pitchou ; 
- Alouette lulu. 
1 Source : DOCOB site NATURA 2000 FR 7200697, « Boisements à Chênes verts des dunes du littoral Girondin », 
décembre 2006
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Par ailleurs, les études préalables réalisées dans le cadre de l’élaboration du DOCOB 
ont révélé « une diversité et une abondance fongique importante » (124 taxons 
mycologiques recensés).

Les principaux objectifs du DOCOB sont : 
1.  Maintien et amélioration appropriée de la biodiversité du massif dunaire, via les 

actions suivantes : 
- pérenniser les boisements à chêne vert et à chêne pédonculé ;
- assurer la restauration et la conservation des milieux humides ; 
- pérenniser et entretenir une surface de landes sèches. 
2. Instituer une gestion pérenne du site ;
3.  Faire les suivis et améliorer les connaissances des espèces faunistiques et 

floristiques, en particulier celles à fort enjeu de conservation.

Trois enjeux majeurs sont, en outre, mis en lumière dans le DOCOB : 
-  le maintien voire l’amélioration du boisement à chêne vert ainsi que du boisement 

à chêne pédonculé ;
-  la création et la conservation d’une mosaïque d’habitats forestiers et paraforestiers 

optimisant les potentialités écologiques du site en tant qu’habitat d’espèces ; 
- le maintien dans un bon état de conservation des zones humides. 

Enfin, il est à noter que les habitats de ce site Natura 2000 ne sont pas considérés 
comme menacés (exception faite des zones humides), mais la présence de chêne 
vert révèle l’importance écologique et patrimoniale de la zone, dans la mesure où ce 
type de peuplement reste assez rare aux échelles nationale et européenne, ce qui 
nécessite donc une attention particulière. 

2.4.6 |	Dunes	du	littoral	girondin	de	la	Pointe	de	Grave	au	Cap	Ferret	–	
Gestion assurée par l’ONF

Protégé au titre de Zone Spéciale de Conservation, ce site Natura 2000 comprend 
une bande littorale de largeur variable de 400 à 850m, entre Soulac-sur-Mer et la 
pointe du Cap Ferret ; pour une une superficie de 6015 ha (440 sur Carcans, 755 sur 
Hourtin et 980 sur Lacanau).

Ce site n’est pas continu dans la mesure où, localement, les fenêtres littorales 
d’Hourtin-plage, de Carcans-plage et de Lacanau Océan interrompent l’ensemble.

Le système dunaire du littoral girondin se caractérise par « un relief construit par 
l’activité éolienne et susceptible de se déplacer et de voir sa forme se modifier sous 
l’effet des vents. Les dépressions entre les dunes sont localement appelées lèdes ou 
lettes »1. 

1 Tastet 2006, DOCOB
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Ce site Natura 2000 présente les habitats naturels suivants : 
Dune non boisée
-  Laisses de mer sur substrats sableux à vaseux des côtes Manche-Atlantique et mer 

du Nord ; 
- Dunes mobiles embryonnaires atlantiques ; 
-  Dunes mobiles du cordon littoral à Ammophilia arenaria des côtes atlantiques 

(dunes blanches) ; 
-  Dunes côtières fixées à végétation herbacée (dunes grises) avec dunes grises des 

côtes atlantiques et pelouses rares annuelles arrière-dunaires ; 
- Falaises dunaires. 

Dune boisée 
- Dunes boisées littorales thermo-atlantiques à Chêne vert ; 

Milieux humides intra-dunaires 
- Dune à saule des dunes ; 
- Aulnaies, saulaies, bétulaies et chênaies pédonculées marécageuses arrière-
dunaires ; 
- Bas marais dunaires.
Landes sèches
- Landes thermo-atlantiques ; 
- Manteaux préforestiers acidophiles ; 
- Pelouses sabulicoles à Carex arenaria. 

Nota : 80 % du site (4853 ha sur 6015) sont couverts de forêt domaniale.

L’état de conservation de l’ensemble des habitats décrits ci-dessus est 
considéré comme bon, mais certains se révèlent sensibles aux variations du 
niveau de la nappe des sables dunaires, comme la « Dune à Saule des dunes » 
et « Aulnaie, saulaie, bétulaie et chênaie pédonculée marécageuse », ou encore 
à l’envahissement des ligneux (« Landes thermo-atlantiques »).

En matière floristique, les espèces d’intérêt communautaire justifiant le classement 
en ZSC sont indiquées ci-dessous : 
- Oseille des rochers (inscrite aux annexes II et IV de la Directive Habitat, Liste Rouge 
Nationale : espèce vulnérable) ; 
- Astragale de Bayonne ; 
- Epervière laineuse (Liste Rouge Nationale : espèce vulnérable) ; 
- Linaire à feuilles de Thym (Liste Rouge Nationale : espèce rare) ; 
- Oeillet de France ; 
- Silène de Thore ; 
- Verge d’or à grosses racines (Liste Rouge Nationale : espèce vulnérable). 

Il est à noter que les espèces floristiques citées bénéficient toutes d’une protection 
nationale. 

En outre, d’autres plantes, protégées à l’échelle régionale, sont recensées : 
- Crépide bulbeuse ; 
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Natura 2000
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- Pourpier de mer ; 
- Linaire de sables (Liste Rouge Nationale : espèce vulnérable) ; 
- Luzerne maritime ; 
- Diotis maritime ; 
- Silène de Porto ; 
- Orchis maculé. 

En matière faunistique, les inventaires réalisés par la Ligue de Protection des 
Oiseaux et la SEPANSO ont permis d’identifier un grand nombre d’espèces (avifaune, 
batraciens...).

Les espèces d’avifaune locales suivantes inscrites à l’annexe I de la Directive 
« Oiseaux », ont été observées : 
- Alouette lulu (Liste Rouge Nationale : espèce à surveiller) ; 
- Engoulevent d’Europe (Liste Rouge Nationale : espèce à surveiller) ; 
- Fauvette pitchou (Liste Rouge Nationale : espèce à surveiller) ; 
- Gravelot à collier interrompu ; 
- Huppe fasciée (Liste Rouge Nationale : espèce en déclin) ; 
- Pie-grièche écorcheur (Liste Rouge Nationale : espèce en déclin) ; 
- Pipit rousseline (Liste Rouge Nationale : espèce à surveiller)  ; 
- Tourterelle des bois (Liste Rouge Nationale : espèce en déclin). 
Les espèces suivantes de batraciens, inscrites à l’annexe IV de la Directive « Habitats », 
sont parallèlement recensées : 
- Pélobate cultripède (Liste Rouge Nationale : espèce vulnérable) ; 
- Crapaud accoucheur ; 
- Crapaud des joncs (Liste Rouge Nationale : espèce à surveiller) ; 
- Grenouille agile (Liste Rouge Nationale : espèce à surveiller) ; 
- Lézard vert (Liste Rouge Nationale : espèce à surveiller) ; 
- Lézard des murailles (Liste Rouge Nationale : espèce à surveiller) ; 
- Vipère aspic. 

La présence de deux autres espèces, non inscrites aux annexes II et IV de la Directive 
« Habitats », est à souligner, eu égard à leur valeur patrimoniale et leur rareté : 
-  Lézard ocellé, faisant l’objet d’un programme de suivi par l’association « Cistude 

Nature » (Liste Rouge Nationale : espèce vulnérable) ; 
- Pélodyte ponctué. 

Les objectifs du DOCOB sont : 
- Maintenir et optimiser l’intégrité des habitats d’intérêt communautaire au sein de 
leur contexte dynamique ; 
- Maintenir voire améliorer le statut des espèces patrimoniales sur le site ; 
- Maintenir des potentialités d’accueil du public en adéquation avec les exigences 
écologiques des habitats et des espèces communautaires ; 
- Approfondir les connaissances et réaliser des suivis (afin d’inscrire les méthodes de 
gestion dans une politique à long terme) ; 
- Mettre en œuvre les documents d’objectifs. 
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Espaces naturels sensibles
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2.4.7 | Site Natura 2000 au droit de l’étang d’Hourtin-Carcans »

Déclaré Zone de Protection Spéciale par arrêté du 8 décembre 2009, le présent site 
Natura 2000 appartient au réseau « Natura 2000 en mer », puisque les limites de ce 
dernier ne comprennent exclusivement que des espaces marins. 

2.4.8 | Bilan

Ces zones Natura 2000 constituent une des bases essentielles de la trame naturelle 
verte et bleue remarquable du SCoT des Lacs Médocains, eu égard à la diversité des 
milieux qu’elles offrent et à leur enchevêtrement.

Le territoire du SCoT des Lacs Médocains étant traversé par un des plus importants 
corridors de migration avifaune d’Europe, et abritant de nombreuses espèces 
animales rares et/ou en voie déclin, il convient de conserver au mieux les qualités 
écologiques des habitats naturels locaux.

2.5 | Les Espaces Naturels sensibles (E.N.S)

Définis par les départements, les E.N.S. font l’objet d’une politique de protection, 
de gestion et d’ouverture au public. Le département et le Conservatoire de l’espace 
littoral et des rivages lacustres où les communes établissent des zones de préemption 
au titre des espaces naturels sensibles (ZPENS) et acquièrent des terrains gérés dans 
une logique de protection environnementale.
Quinze zones de préemption ont été établies sur le bassin versant des lacs par le 
Conseil général de la Gironde :
- Rives de Piqueyrot
- Palu de Molua, Mayne Pauvre
- Pêcheries de Bioche
- Luceyran Les Barouins
- La Chapelle Pipeyrous
- Couteyre, Le Pouch
- Marais de Montaut
- Etang de Cousseau et Marais de Talaris
- Dunes du Mont et de Lesperon
- Lède de Pellegrin Nord
- Lède de Pellegrin Sud
- La Bincouse
- Port de Lacanau, Virevieille
- Vignotte, Etang de Batejin
- Canal des étangs, Nord de la Réserve Naturelle
- Les Abberts, Navalette
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Acquisitions du conservatoire du littoral
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2.6 | Les acquisitions du Conservatoire du Littoral

Le Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres a acquis entre 1996 et 
1998 plusieurs sites sur le territoire :
-  le site de l’étang de Cousseau qui s’étend sur environ 600 ha sur la commune de 

Lacanau. La gestion de ce site revient au Département et à la SEPANSO. Cette 
association a remis le marais en pâture pour préserver la richesse de la flore. Des 
travaux ont été réalisés pour retrouver une alimentation suffisante en eau.

-  le site de Sainte Hélène, sur Carcans composé de bois et de marais. La pente 
douce de la rive offre la possibilité d’une colonisation végétale spécifique sans 
discontinuité entre l’eau et le milieu terrestre. 

-  le site de Vire-Vieille sur Lacanau. Cet espace humide assure la transition entre 
l’étang de Lacanau et la forêt de pins maritimes. L’intérêt du site provient de la 
diversité des conditions écologiques (sols engorgés à sec, sableux, argilo-sableux 
ou tourbeux, exposition variable) et de la diversité des milieux (cladiaie, rosalière, 
landes à fougères, à miolinie, à bruyères, à ajonc...).
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Zones vertes du SAGE lacs médocains

fruticé : stade végétal intermédiaire entre la strate herbacée 
et la strate arbustive. Ce couvert végétal est caractéristique 
des successions forestières
caducifolié (synonyme : feuillu) : se dit des arbres dont les 
feuilles sont caduques
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2.7 | Les zones vertes du SAGE des Lacs Médocains

Le SAGE des Lacs Médocains a délimité précisément en application du SDAGE 
Adour-Garonne des zones vertes. Selon la mesure A3 (« milieux remarquables : les 
zones vertes »)du SDAGE, les zones vertes sont définies comme des écosystèmes 
aquatiques et zones humides remarquables qui méritent une attention particulière 
et immédiate à l’échelle du bassin versant. Le SDAGE recommande d’initier des 
programmes de restauration, de protection et de gestion des zones vertes.

Zones vertes Intérêt Vulnérabilité
Les étangs médocains Le plan d’eau permanent, les zones 

marécageuses de débordement et les 
zones rivulaires assurent les échanges 
entre le milieu aquatique et le milieu 
terrestre. Leur importance écologique 
se traduit par une productivité forte 
en matière vivante, et une richesse 
en nombre d’individus en espèces 
comparativement plus élevées que dans 
les écosystèmes aquatiques et terrestres 
voisins.

Les herbiers flottants, les ceintures de 
végétation amphibie à littorelle, Isoétes 
et lobélie de Dortman ainsi que divers 
gazons humides sont vulnérables à une 
trop forte fréquentation humaine et à une 
artificialisation du milieu..

Les lagunes, lettes et baruns, 
landes humides et tourbières

-Elle abritent des espèces végétales 
rares ou endémiques.
-Les lagunes joueraient un rôle dans 
le soutien de l’étiage en restituant 
progressivement l’eau à la nappe et aux 
ruisseaux.

-Sensibilité à la quantité et à la qualité de 
l’eau
-Artificialisation du milieu

Le canal du Porge -Présence de milieux en eaux, d’herbiers 
de plantes aquatiques, de quelques 
roselières
-Intérêt de l’axe migratoire pour de 
nombreux poissons.

-Canalisation du lit mineur, barrages et 
seuil gênant la libre circulation de la faune 
aquatique, notamment des poissons 
migrateurs.
-Pratique excessive du nautisme

Les petits cours d’eau -Drainage des plaines sableuses de 
l’intérieur
-Présence de plantes rares ou protégées 
comme les drosera, la grassette...

-Assainissement
-Disparition de l’entretien des cours 
d’eau provoquant des modifications du 
fonctionnement hydraulique
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2.8 | Ces espaces naturels constituent le cœur des espaces 
remarquables définis par la loi littoral.

Votée en 1986, cette loi d’aménagement et d’urbanisme s’applique aux communes 
riveraines des océans, mers, étangs salés et plans d’eau naturels de plus de 1000 ha.
Entre autres dispositions opposables au présent SCoT, elle fixe les conditions 
permettant de délimiter les espaces remarquables (articles L.146-6 et  R.146-1 du 
Code de l’urbanisme) et y établit un principe d’inconstructibilité quasi absolue.

Il s’agit des « sites et paysages remarquables ou caractéristiques du patrimoine 
naturel et culturel du littoral et les milieux nécessaires au maintien des équilibres 
écologiques » dans lesquels seuls des aménagements légers peuvent y être implantés 
et à condition qu’ils participent à la mise en valeur des lieux et/ou à leur ouverture au 
public (article R.146-2 du même Code).
Les parties forestières de ces sites doivent par ailleurs être classées en espaces boisés 
classés (EBC- article L.130-1 s. et R.130 s. du Code de l’urbanisme) dans chacun des 
trois PLU de la communauté de communes.

Ces espaces remarquables ont fait l’objet d’une délimitation notifiée par le Préfet en 1991  
(cf carte page 48 issue du PAC Etat de Octobre 2004).
=> Cette proposition appelle cependant des mises à jour en tenant compte de 
dispositions plus récentes (SAGE « lacs médocains », Natura 2000, révision des 
périmètres de sites inscrits/classés notamment, création de la réserve naturelle 
nationale des dunes et marais de Hourtin...).

Dans le cadre du présent SCoT de la Communauté de Communes des Lacs 
Médocains, l’enveloppe des espaces remarquables correspond en large partie aux 
espaces décrits dans les chapitres 2.1 à 2.7 précédents auxquels il convient de ce 
référer pour plus amples détails.

Ils couvrent ainsi (cf carte schématique page 53) :

• Une large part du territoire naturel du SCoT compris entre le littoral et les marges 
orientales des lacs et zones humides associées, dont principales crastes drainant le 
plateau agro-forestier. Il s’agit schématiquement des sites suivants :
- le cordon dunaire (grève océane, dune et forêt de protection à l’exclusion des 
parkings des plages) qui abrite des plantes endémiques et offre des perceptions 
paysagères exceptionnelles  ;
- la forêt sur dune primaire ancienne qui est un vestige de phénomènes anciens avec 
des forêts datant parfois de plus de 3000 ans ;
- les grands lacs et abords faisant par ailleurs l’objet d’un classement en site classé 
ou inscrit. Ils constituent une voie de migration majeure en Europe et présentent des 
rives d’une grande diversité écologique avec des espèces rares ;
- les grands marais naturels (Contaut, Molua, Talaris) avec de nombreuses espèces 
animales et végétales rares et d’immenses roselières ;
=> Cette enveloppe fait l’objet d’une délimitation au titre de l’article R.122.3 
du Code de l’urbanisme (cf carte dédiée à l’échelle 1/25.000).
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1 Ou a minima le repérage des principaux secteurs de concentration.

•	Les	nombreuses	lagunes	recensées	sur	la	partie	orientale	du	territoire	du	SCoT,	soit	
l’intérieur des terres forestières et agricoles.
Ces lagunes sont repérées au titre des zones humides dans le SAGE «Lacs 
médocains». Reste que leur très petite taille et leur dissémination ne permettent pas 
de les appréhender de façon précise dans le cadre d’un SCoT. Leur spatialisation1 
pour prise en compte particulière relève de l’échelle des PLU.
=> Ainsi, dans le présent SCoT, les lagunes repérées dans le SAGE ne font l’objet que 
d’une simple localisation au titre de l’article R.122.3 du Code de l’urbanisme.

Nota : Les lagunes situées dans l’enveloppe des «espaces naturels remarquables» 
relèvent de ces derniers, tandis que celles situées à l’extérieur sont à considérer 
comme des sites d’intérêt naturel important.
=> Ces deux catégories ne font pas l’objet des mêmes prescriptions dans le DOG.
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Espaces naturels remarquables en application de la loi littoral
Porter	à	connaissance	de	l’État
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Espaces naturels remarquables
Voir carte détaillée R.122-3 pour plus de précisions
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2.9 | Synthèse et enjeux

SYNTHESE ET ENJEUX : Les besoins répertoriés en matière d’environnement

Les milieux sensibles sont nombreux et très largement protégés, notamment au 
niveau des lacs et zones humides.

Les caractéristiques faunistiques et floristiques du secteur sont très spécifiques et 
méritent une attention particulière. 

La préservation de ces espaces naturels, tant quantitative que qualitative, constitue 
donc un besoin essentiel à l’échelle du SCoT afin de pérenniser la vocation 
touristique et résidentielle du territoire communautaire. 

A une échelle plus large, leur préservation participe au maintien de la 
biodiversité. 

Cette thématique environnementale apparaît particulièrement transversale au 
regard de la spécificité du territoire. En effet, elle interpelle la sphère économique 
dans la mesure où les espaces naturels sont à la base de l’attractivité touristique, 
mais elle interpelle aussi l’expression des besoins en matière d’un cadre de vie de 
qualité qui constitue un argument décisif pour l’attractivité résidentielle.

Les mesures de protection des espaces naturels relèvent donc d’une nécessité 
absolue qui cristalise l’expression des besoins à la fois locaux et extra-
communautaires.



3 | L’homme et le milieu naturel
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3.1 | Les processus d’urbanisation et de modification des 
paysages

•	L’accélération	du	processus	urbain	(historique)
La mise en valeur des paysages aujourd’hui identitaires du Médoc est récente. 
Jusqu’à la fin de XVIe, le Médoc était constitué de terres ingrates. Les dunes littorales 
mobiles entraînaient l’ensevelissement des espaces arrière. Le territoire avait peu de 
ressources naturelles, l’eau salubre était absente et les routes d’accès étaient peu 
nombreuses. A cette époque, un lac unique s’est constitué derrière un large cordon 
dunaire. Au centre, la lande rase domine, en lien avec les activités d’élevage ovin. A 
partir du XVIIe siècle, les plantations de pins maritimes et la constitution d’un cordon 
bordier littoral protecteur permettent de fixer les dunes littorales et les arrière 
dunes mobiles. L’assainissement du plateau landais et le reboisement des Landes 
Médocaines sont réalisés préalablement grâce à la création de routes agricoles, à 
un réseau de drainage (les crastes) et par la plantation de semis de pins maritimes 
sur l’ensemble de l’arrière pays sableux. Au XIXe siècle, la pinède est présente sur 
la façade littorale et en cours de plantation à l’intérieur des terres. A la fin du XIXe, 
l’image du Médoc change complètement avec l’ouverture sur les territoires voisins et 
notamment le Bordelais. L’urbanisation du littoral médocain s’impulse avec l’arrivée du 
chemin de fer. Après la seconde guerre mondiale, les nouvelles activités humaines : 
agriculture, sylviculture, tourisme changent le visage des lacs et des côtes.

Deux grands types de paysages anthropiques se démarquent : 
- l’héritage rural plus particulièrement à l’intérieur du territoire
- l’influence du tourisme de masse sur le littoral avec l’opération de la MIACA instauré 
en 1967

•	Les	stations	touristiques	littorales
Les trois stations touristiques océanes constituent des pôles à vocation de commerces, 
de services et d’habitat. Leur place sur le littoral est assez réduite : elles représentent 
un linéaire bâti de 3 kilomètres sur les 35 kilomètres de côte. La politique de la 
MIACA a été novatrice par son côté très logique. Elle a mené de front aménagement 
touristique et protection du milieu, ce qui aboutira à une lisibilité du paysage littoral, 
ponctué de stations clairement distinctes les unes des autres. Ces stations sont 
valorisées par les immenses coupures d’urbanisation.
La station de Lacanau, d’une emprise urbaine importante, est marquée par la 
diversité de l’habitat : maisons traditionnelles, lotissements de standing autour du 
golf, résidences implantées dans le massif forestier. La partie Nord de la station est 
occupée par le vieux bourg avec son architecture typique. Son front de mer, hérité 
de l’opération MIACA, est caractérisé par un bétonnage des abords des plages 
avec parkings, commerces, routes et résidences de tourisme donnant directement 
sur l’océan. L’accès à la plage se fait par des allées piétonnières aménagées sur la 
dune. Des aménagements en épis permettent de fixer le sable et de reconstituer un 
stock sableux sur la plage afin de protéger le front de mer urbanisé et inégalement 
entretenu. A ce jour, une réflexion sur la requalification du front de mer est menée et 
un appel à idée à été lancé par la commune. La partie arrière de la station, organisée 
autour du golf, se compose de lotissements installés au coeur des dunes et de la 
forêt.
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Lacanau-Océan

Les stations de Carcans et de Hourtin sont plus petites et gardent une ambiance 
plus familiale : maisonnettes, camping, programmes immobiliers plus modestes. 
Ces deux stations présentent la même typologie, avec une implantation urbaine en 
arrière de la dune littorale, sans lien de covisibilité avec l’océan.

Les limites franches des stations offrent une grande 
lisibilité aux paysages mais cependant, les lisières 
avec les espaces naturels sont peu traitées et ce, 
particulièrement au niveau des dunes. 

•	Les	pôles	urbains	lacustres
L’urbanisation autour des lacs est plus ponctuelle. 
Sur les rives du lac de Hourtin-Carcans, elle se 
concentre sur le pôle de Carcans-Maubuisson, 
le Contaut, Piqueyrot et Hourtin-port. Sur le lac 
de Lacanau, les poches d’urbanisation sont plus 
nombreuses (Lacanau-bourg, Talaris, le Moutchic, 
Carreyre, la Grande Escoure, Longarisse) et offrent 
des morphologies variées.
Les quartiers les plus anciens sont constitués de 
petites maisons abritées derrière une végétation 
très dense. Leur impact visuel est donc réduit, 
d’autant plus que les berges des lacs sont peu 
aménagées.
Les quartiers hérités de la MIACA (Bombannes, 
Talaris) sont caractérisés par une certaine unité 
d’ensemble. Des efforts d’intégration du bâti 
à la forêt de pins ont été fait : les arbres ont été 
conservés au niveau des zones d’habitation de 
sorte qu’il n’y ait pas de ruptures avec les espaces 

Bombannes

Lacanau-Océan
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naturels alentour, le bois est utilisé de façon 
récurrente, l’organisation du bâti prend en 
compte le relief dunaire. 

Au contraire, Hourtin abrite un port de 
plaisance et son front de mer plus minéralisé 
forme un cadre bâti clairement perceptible 
depuis le lac. 

A noter, le cas particulier de l’ancien Centre 
de Formation de la Marine sur le site du Contaut à Hourtin. Fermé depuis 1999, ce 
centre qui regroupe des infrastructures (terrains de sport, piscine...) et des logements 
laisse une emprise bâti conséquente (65 000m²), enfermé dans un écrin de verdure. 

L’ancien CFM d’Hourtin

Ces secteurs à vocation touristique sont marqués par des ambiances qui diffèrent en 
fonction des saisons. La forte fréquentation estivale contraste avec la période hors-
saison où de nombreux commerces et restaurants sont fermés.

•	Les	paysages	urbains	intérieurs
Les paysages urbains sont regroupés autour des bourgs ruraux. Les constructions 
anciennes et la rénovation de certains bâtiments publics leur permettent de conserver 
des traces du style architectural traditionnel et de valoriser des espaces publics de 
qualité (place de l’église à Hourtin et à Carcans...). Ils sont marqués par la linéarité 
des façades le long de la voie principale. 

L’extension actuelle des bourgs sous forme de lotissements pavillonnaires conduit à 
une certaine banalisation du paysage urbain.

Hourtin-port



SCoT des Lacs Médocains - approuvé le 06 avril 2012 | 59  

Le territoire intérieur est ponctué de hameaux. Quelques habitations se sont 
implantées le long des voies traversant la vaste forêt des Landes.

Le centre de Hourtin

Les paysages actuels soulignent une vaste zone naturelle qui caractérise la qualité 
du cadre de vie entre les pôles urbains de l’intérieur et les espaces touristiques 
du littoral. Les bourgs sont implantés au coeur d’espaces ruraux alors que les 
pôles touristiques parviennent à s’insérer plus ou moins harmonieusement aux 
paysages littoraux et lacustres alentour. La pérennité des espaces naturels est 
aujourd’hui préservée grâce à une emprise urbaine faible, mais cependant, les 
interfaces entre la ville et la nature sont inégalement intégrées et constituent 
un enjeu majeur pour la valorisation du cadre de vie et la préservation des 
interfaces avec les espaces naturels.

3.2 | Le patrimoine culturel et architectural

Le territoire du SCoT des Lacs Médocains présente des sites majeurs et emblématiques 
composant un patrimoine naturel remarquable, mais présente peu d’éléments 
constituant un patrimoine culturel de grande richesse. En effet, selon le profil 
environnemental régional de l’Aquitaine (DIREN Aquitaine Mai 2003), le territoire 
ne comporte aucun monument historique classé ou inscrit, ni de ZPPAUP ou de 
classement en Secteurs Sauvegardés. Pour autant, le patrimoine rural est présent sur 
le territoire du SCoT et parfois méconnu.
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Sur Lacanau : 

–  L’église Saint-Vincent : à Lacanau ville, édifice datant de 1765 
se trouvant sur le chemin de Saint-Jacques-de-Compostelle, 
construit en partie avec les matériaux d’une chapelle plus 
ancienne située à Talaris.

–  L’église Notre Dame des Flots : à Lacanau océan, dont le nom 
provient de la première chapelle en bois édifiée en 1907 sur les 
dunes nord de la commune. Construite à partir de 1964, elle 
présente des vitraux remarquables réalisés par des artistes.

–  La villa beau site : construite dans les années 1905-1906, elle 
est une des plus belles demeures de la commune et témoigne 
de l’architecture des maisons balnéaires du début du XXe 
siècle.

–  La villa Les mouettes : construite dans les années 1905-1906, 
elle se situe sur le boulevard de la plage, et présente une 
architecture typique du début du XXe siècle, utilisant le bois 
et les briques comme matériaux, avec la présence de formes 
géométriques alternant le jaune et le orange.

–  La villa Plaisance : construite au début du XXe siècle, elle 
présente les caractéristiques des villas des stations balnéaires. 
Menacée d’une démolition en 2001, elle fut l’objet d’une 
mobilisation des habitants en vue de sa sauvegarde. En 
cours de restauration en 2008, elle est destinée à accueillir 
l’annexe de la Mairie. (image de référence virtuelle, mairie de 
Lacanau).

–  La villa Stella : construite au début du XXe siècle elle présente 
une architecture qui lui est propre, utilisant la brique, la pierre 
et le bois comme matériaux principaux.

–  Le Clos Marian : anciennement hôtel du commerce situé au 
centre de Lacanau, a été fondé en 1889. Après avoir retrouvé 
sa belle façade en 2006, il a été reconverti en appartements.



SCoT des Lacs Médocains - approuvé le 06 avril 2012 | 61  

–  Le Matelot : statue installée sur le toit d’une villa devenue 
ensuite le restaurant « le matelot », elle symbolisait l’endroit 
où furent construites la gare et ses dépendances. Elle 
disparut dans les années 1940 pour ensuite être reconstituée 
à l’identique et inaugurée en 2006.

– Manutea, fille de l’alizée et de la vague : est une statue haute 
de 5 mètres en bois originaire du Cameroun, située au coeur 
de la station balnéaire et elle symbolise l’entrée dans le 3ème 
millénaire.

– Le canal : appelé le canal des étangs, il fut construit au milieu 
du XIXe siècle afin d’assécher les marais du littoral médocain.

– Le mémorial des aviateurs américains : stèle érigée après la 
guerre de 1914-1918. L’emblème des aviateurs, un aigle en 
bronze a été dérobé suite à sa rénovation en 2001.

– Le square Pierre Ortal : il comprend le buste de Pierre Ortal, 
(principal fondateur de la station balnéaire), et un monument 
dédié à la mémoire des combattants de la guerre 1914-1918.

– Graffitis en ville et sur la plage : art nouveau et mode 
d’expression retraçant l’environnement de la station : la forêt, 
les dunes, l’océan et le surf.
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– Les vestiges du mur de l’atlantique : blockhaus, parfois peints, 
situés le long des plages et constituant les restes de l’occupation 
durant la guerre 1939-1945.

Sur Carcans : 

– L’église Saint Martin : édifice médiéval, fondé en 1099 et érigée 
en paroisse au XIIIe siècle. Elle constitue un relais pour les 
pèlerins de Saint-Jacques-de-Compostelle. Elle fut reconstruite 
en 1870 dans un style néogothique.

– Le vieux moulin de la Motte : la Motte apparaît dans les écrits 
vers le 13e siècle, et présente un moulin aujourd’hui transformé 
en habitation privée.

– La fresque de la maison de la glisse : elle symbolise les activités 
de la station et présente un décor visuel remarquable depuis la 
piste cyclable. Elle est la propriété de la ville de Carcans depuis 
fin 2006.
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Sur Hourtin : 

– L’église Sainte Hélène : elle date du XIXe siècle et a été 
bombardée lors de la 2e Guerre mondiale. C’est dans les 
années 1960 que la restauration des vitraux a été effectuée.

– La villa 18 avenue du lac, conçue par l’architecte Delhomme 
après la 2e Guerre mondiale, est caractéristique du modernisme 
avec une architecture aux lignes asymétriques qui relate une 
vague d’urbanisation rapide reliant Hourtin-ville à Hourtin-
Port. 

– La chapelle de Contaut, construite de bois et de briques dans 
les années 1930, elle servait de lieu de culte aux militaires 
de la base de Contaut et leurs familles, qui l’appelaient « la 
Cathédrale de Contaut ».

En plus de ces éléments identifiés comme patrimoine rural 
du territoire, mais non classés ou inscrits, on observe un style 
architectural du bâti s’appuyant sur le modèle du XIXe siècle. 
On rencontre ainsi de petites maisons individuelles avec des 
toits pointus recouverts de tuiles de Marseille, et une utilisation 
récurrente du bois (présence de granges, bergeries...)
Cependant, l’urbanisation récente remplace progressivement ces 
habitats par des maisons individuelles standardisées de faible 
qualité architecturale qui ont tendance à banaliser le bâti et le 
paysage, provoquant ainsi une perte d’identité du territoire.

Parallèlement à cela, la forte attractivité du territoire, effective 
particulièrement lors de la saison estivale, soumet ces éléments 
de patrimoine à diverses pressions  : fréquentation touristique et 
dégradation des sites et leurs abords, pollution atmosphérique...

Ce petit patrimoine présent sur le territoire du SCoT a une valeur 
identitaire qu’il est essentiel de préserver, d’autant plus que cela 
apparaît comme une volonté commune à l’échelle du Pays Médoc, 
tel que le préconise le premier axe de développement de sa 
charte.
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3.3 | Le rôle de la chasse et la pêche dans la gestion des milieux

•	La	chasse
La chasse est un élément de tradition et une spécificité du territoire médocain qui 
se révèle à travers des pratiques diverses : chasse aux gros gibiers (sanglier, cerf, 
chevreuil), aux petits gibiers à poil (lièvre et lapin) et à plumes (palombe, bécasse, 
faisan, grive) et chasse aux gibiers d’eau liée aux marais et aux zones humides. 
Le périmètre du SCoT des Lacs Médocains est un territoire où la chasse est une 
pratique importante. Les 1113 chasseurs des 3 communes du SCoT sont regroupés 
dans trois Associations Communales de Chasse Agréées (A.C.C.A.) qui gèrent les 
zones de chasse et la gestion cynégétique du territoire. 

Nom de l’association de chasse Nombre de chasseurs
ACCA CARCANS 369

ACCA HOURTIN 372

ACCA LACANAU 372
Source : Fédération des Chasseurs de Gironde – Données Oct. 2003

Les zones humides des bords des lacs font l’objet d’une attention toute particulière 
par les chasseurs et leurs Associations Communales de Chasse Agréées. Ces milieux 
constituent en effet un biotope idéal pour la nourriture et le repos d’un nombre 
important d’espèces d’oiseaux migrateurs : sarcelle d’hiver et d’été, foulques 
macroules, canards pilets, canards souchets et en règle générale tous les anatidés, 
les bécassines, etc. La chasse au gibier d’eau (à la tonne ou à pieds) pratiquée sur 
ces espaces à fort potentiel cynégétique impose un entretien important du milieu 
généralement effectué par les associations de chasse, après autorisation des 
communes et ce afin de maintenir l’attractivité du territoire pour ces espèces.
Notons par exemple que sur la commune de Carcans, un écobuage (brûlage de la 
végétation) couplé à un girobroyage est pratiqué en présence des pompiers sur la 
zone marécageuse au sud-est du lac d’Hourtin-Carcans. Ces entretiens permettent 
de maintenir des «zones ouvertes» en limitant le développement de la végétation.
Le reste du territoire est quant à lui propice à toute les autres activités 
cynégétiques.
Notons par ailleurs que l’ONF régule la chasse sur le territoire qu’il a en gestion par le 
biais de licence individuelle ou d’amodiation aux ACCA et  qu’il existe des Réserves de 
Chasse et de Faune Sauvage fixées par arrêté préfectoral sur proposition des ACCA 
où la chasse est interdite (carte de la chasse en attente des données numériques de 
la fédération de chasse de la Gironde).

•	La	pêche
La pêche sur le territoire du SCoT est une pêche amateur qui se pratique à partir de 
pontons, à pied, en bateau à l’aide de lignes, de filets ou de nasses.
L’ensemble du réseau hydrographique comprenant les crastes principales, le canal 
des étangs, le canal du Porge ainsi que les lacs ont un statut et un droit de pêche 
privé (non domaniaux) classé en 2e catégorie piscicole (Cyprinidés dominants). Les 
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lacs sont riches en poissons carnassiers : sandres, brochets, perches, black-bass, 
mais aussi carpes et nombreux poissons blancs (gardons, rotengles).
Les communes, propriétaires riverains des lacs, ont délégué leur droit de pêche à 
des associations locales : Associations Agréées pour la Pêche et la Protection des 
Milieux Aquatiques (A.A.P.P.M.A) au nombre de trois sur l’aire du SCoT. « Le Sandre 
Hourtinais » et « La Gaule Canaulaise » qui délivrent la carte de pêche à ses 1703 
adhérents et assurent la gestion piscicole du milieu.

Nom	AAPPMA	 Nombre d’adhérents (2002)
Sandre Hourtinais 551

Carcans 622

Gaule Canaulaise 530
Source : Fédération de pêche de Gironde – Nov. 2003

Les sites de pêche les plus fréquentés :
- Hourtin : rive ouest du lac, Piqueyrot, port.
- Carcans : rive ouest du lac, canal des étangs, canal secondaire.
- Lacanau : le port, canal des étangs, canal du Porge.
La chasse et la pêche participent au maintien de la qualité écologique du territoire, 
à travers les opérations d’entretien et d’aménagement des milieux naturels.

3.4 | Les risques naturels

Le territoire du SCoT est, de part sa composition naturelle majoritairement forestière 
et sa façade océanique, un espace vulnérable aux évènements climatiques/naturels 
extrêmes. 

Le Dossier Départemental des Risques Majeurs indique que Carcans, Hourtin et 
Lacanau sont soumises aux risques naturels suivants : 
- risque feux de forêt ; 
- risques littoraux : recul du trait de côte et avancée dunaire ; 

En se référant aux arrêtés préfectoraux de reconnaissance de l’état de catastrophe 
naturelle, il est possible d’approcher quantitativement (et non qualitativement 
dans la mesure où aucune indication n’est fournie quant au degré de sinistre et 
dommages déclarés) l’importance des risques naturels, et de manière subséquente, 
la vulnérabilité du territoire. 

Ainsi, depuis la mise en place de cette procédure en 1982, il est possible de recenser  
19 arrêtés préfectoraux en 2009.
La répartition communale des arrêtés préfectoraux de reconnaissance de l’état de 
catastrophe naturelle est la suivante : 
- Carcans : 5
- Hourtin : 6
- Lacanau : 8
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Les arrêtés préfectoraux recensés sont relatifs aux : 
- inondations et coulées de boue : 9 (dont 5 à Lacanau) ; 
- inondations, coulées de boue, glissement et chocs mécaniques liées à l’action des 
vagues : 6 (tempêtes Lothar du 27/12/1999 et Klauss du 24/01/2009) ; 
- tempêtes : 3 (tempête du 06/11/1982) ; 
- mouvements différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 
(ou retrait-gonflement des argiles) : 1 (Hourtin en juillet 2003).

•	Feux	de	forêt
L’ensemble de la région Aquitaine est classé en zone à haut risque d’incendies de 
forêt par le règlement européen 2158/92.
Un Plan de Prévention des risques d’incendies de forêt a été approuvé pour la 
commune de Lacanau le 19/10/2009. Ceux de Carcans et Hourtin sont en procédure 
d’enquête depuis le 19/11/2009.
La forêt départementale se distingue par la prépondérance du pin maritime, essence 
résineuse par nature hautement inflammable. Cependant, la forêt des Landes de 
Gascogne est une forêt cultivée, qui bénéficie d’un entretien régulier, tant de la masse 
de combustibles sur les strates herbacées et arbustives que des réseaux d’accès. 
De nombreux chablis (arbres morts couchés) consécutifs à la tempête de décembre 
1999, n’ont pu être dégagés (Nord-Gironde et Nord-Médoc). Ils sont d’autant plus 
difficiles à extraire que le parcellaire est très morcelé et que la culture forestière y est 
moins développée. Ces chablis desséchés, particulièrement inflammables amplifient 
les risques de propagation de feux de forêt et ralentissent la progression des moyens 
de secours et de lutte contre les incendies.
Les mois d’été, au cours desquels se conjuguent les effets de la chaleur, de la 
faible pluviométrie et de l’importante occupation touristique du territoire forestier 
(camping, parking, pistes cyclables, etc.) constituent une période sensible. 
Les feux de forêts pourraient avoir des conséquences dramatiques, notamment en 
saison estivale où le littoral est soumis à une forte fréquentation touristique. Les 
18,19 et 20 Juillet 1989, un incendie ravagea près de 4000 hectares de forêts de 
pins sur les communes de Lacanau et du Porge. Cette fréquentation touristique est 
également une source de risque  : de 1995 à 2002, 41% des départs se situent dans 
une bande de 100 m autour des voies goudronnées et des interfaces forêt-urbain, 
60% dans une bande de 200m.
Pour pouvoir agir rapidement contre les incendies dans ces vastes espaces forestiers, 
un vaste réseau de pistes de secours est mis en place. Dans une zone où une seule 
route relie les stations littorales aux bourgs, ces pistes de secours permettent, entre 
autres, de former des itinéraires de délestage pour évacuer la population. 

•	Les	risques	littoraux
A l’instar de la majorité des côtes ouvertes, le littoral aquitain est soumis à d’importants 
transits sédimentaires : 
- la dérive littorale essentiellement orientée vers le Sud
-  le transit sédimentaire perpendiculaire à la plage dirigé vers le large durant les 

périodes de forte énergie et vers la dune durant les périodes de faible énergie. 
La dérive littorale provoque un déficit sédimentaire qui se traduit sur la côte par deux 
phénomènes à risque pour le littoral : le recul du trait de côte et  l’avancée dunaire. 
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Chaque année la limite entre domaine maritime et continental recule de 1 à 2 m vers 
l’intérieur des terres sous l’effet d’une érosion marine dans un contexte où le  bilan 
sédimentaire de la plage est déficitaire. C’est le phénomène de recul du trait de 
côte. 
Dans le même temps le front de dunes progresse à l’intérieur sous l’effet du vent 
marin : c’est le phénomène d’avancée dunaire.

Sur Lacanau, le retrait moyen annuel de la côte est évalué à 0,5 m/an et celui de 
l’avancée dunaire est de 1,7 m/an. A Lacanau, une défense de protection du trait de 
côte a été réalisée entre 1981 et 1982; elle est constitué par : 
- un ouvrage longitudinal en enrochement d’environ 1220 m de longueur ;
- deux épis de 145 m.
L’insuffisante fondation de cet ouvrage ne permettra pas de figer durablement le 
trait de côte à ce niveau compte tenu de l’enfoncement des fonds au droit du front 
de mer.
Le taux annuel du retrait de la côte et celui de l’avancée dunaire sont évalués 
respectivement à 1,1m/an et 1,7m/an à Carcans et à 1,5-1,8m/an et 1,7m/ an à 
Hourtin.
Un observatoire de la côte aquitaine, outil de suivi de l’évolution, a été mis en place 
en 2000 afin de «mettre à la disposition des élus et aménageurs une expertise 
opérationnelle et objective concernant les évolutions en cours et prévisibles du 
littoral».
Un Plan de Prévention des Risques Littoraux a été approuvé sur les trois communes 
en décembre 2001 afin d’améliorer la sécurité des personnes exposées et de limiter 
les dommages aux biens et aux activités soumises aux risques. Ce PPR délimite les 
zones d’aléa et de contraintes d’urbanisme qui s’y exercent : 
-  dans les zones soumises aux aléas les plus forts, il s’agit d’interdire toute construction 

nouvelle et de saisir toute opportunité pour réduire le nombre de constructions 
exposées,

-  dans les zones où les aléas sont les plus faibles, des dispositions doivent être 
prises pour réduire la vulnérabilité des constructions et pourront être ouvertes à de 
nouvelles implantations.

•	Les	tempêtes
Les tempêtes sont des violentes perturbations atmosphériques (variations de 
pression atmosphérique et de vent) qui engendrent des risques de dommages allant 
de simples dégâts matériels mineurs jusqu’à des ravages catastrophiques pouvant 
faire des victimes. Ces phénomènes, qui se créent à des latitudes extra-tropicales, 
s’accompagnent de vents violents (vitesses très élevées : supérieures à 90 km/h 
pouvant parfois dépasser les 200 km/h). Les zones littorales sont particulièrement 
sensibles au risque de tempête car elles sont plus proches en général des 
perturbations venant de l’Atlantique. Le passage d’une tempête crée une surcôte 
océanique dangereuse pour les populations et les biens. 

Outre son rôle sur les incendies qu’il peut attiser et guider, le vent représente par 
ailleurs un risque important de dégâts sur les constructions et réseaux publics aériens 
(occasionnés par les chutes d’arbres).
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La tempête de décembre 1999 en constitue le meilleur exemple. Il suffit de rappeler 
que, sur le département de la Gironde :
-  sur les secteurs les plus isolés, certains ménages ont été privés d’électricité et 

de téléphone pendant plusieurs jours (voire deux à trois semaines pour certains 
secteurs du bas Médoc),

-  de nombreuses maisons, voire des lotissements entiers ont subi des chutes d’arbres. 
Le pin maritime, principale essence de la forêt locale, développe en effet un système 
racinaire superficiel qui le rend d’autant plus sensible aux vents violents.

Le Médoc a été la partie la plus touchée de la Gironde par la tempête de décembre 
1999. Le paysage forestier a été dévasté, entraînant un risque incendie accru, un 
encombrement des réseaux de drainage, des incidences sur le cycle de l’eau, la 
faune et la flore...

Une augmentation de la fréquence et de la force des vagues liée aux tempêtes et 
associée à la remontée du niveau des eaux est susceptible d’entraîner une érosion 
accrue du littoral et une éventuelle destruction des ouvrages de défense. 
Cependant, le littoral aquitain reste, pour une large part, assez faiblement urbanisé. 
La préservation de vastes espaces naturels permet de maintenir, pour les côtes 
sableuses, les mécanismes naturels d’érosion et de dépôts des sables constituant 
une barrière naturelle amovible de protection.

3.5 | Les risques industriels et technologiques

Le territoire du SCoT des Lacs Médocains est peu soumis aux risques industriels et 
technologiques, contrairement à la grande vulnérabilité aux risques naturels qui le 
caractérise. 

En effet, seules cinq entreprises sont considérées comme installations classées pour 
la protection de l’environnement (ICPE), avec respectivement trois entreprises à 
Carcans, une à Hourtin ainsi qu’à Lacanau. 

Le tableau ci-dessous précise l’identité et le statut de ces entreprises : 
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Communes Entreprises Statut

Carcans
Forestière agricole Non Seveso
Rochette ets Non Seveso
SCEA des Mathouneyres Non Seveso

Hourtin Signoret Non Seveso
Lacanau Girondine de 

Carbonisation
Non Seveso

Source : DRIRE, décembre 2009

Depuis 1995, un seul accident technologique est recensé sur le territoire.
Les données issues BARPI1 font état, pour la seule année 1997, d’un déversement 
de lindane (substance interdite pour usage agricole depuis 1998), sur la commune 
de Hourtin, au droit du  fossé « Saint-Vincent ». Cet accident à causé la mort d’une 
partie de la faune piscicole et aquatique.
Les conséquences humaine, environnementale, matérielle et monétaire/économique 
de cet évènement ont été caractérisées par un indice 1 (sur une échelle de 0 à 6). 
Ce type d’accident ne saurait être considéré autrement que comme négligeable, eu 
égard, d’une part, à la période considérée et à la faible exposition du territoire aux 
risques industriels et technologiques d’autre part.

Les sites et sols pollués

La connaissance des sites et sols pollués s’effectue via la consultation des bases de 
données BASOL et BASIAS, qui permettent respectivement de connaître : 
- les sols pollués, l’avancement de la procédure de dépollution de ces derniers, le 
type de pollution, les méthodes/techniques de dépollution utilisées, etc…
- le nombre de sites industriels (ouverts ou fermés).

La consultation de BASOL (début 2010) ne fait apparaître aucun sol pollué sur le 
territoire du SCoT des Lacs Médocains, observation corrélée avec le faible nombre 
d’industries polluantes présentes sur le territoire. 

La base de données BASIAS compte 14 sites industriels en activité ou non sur le 
territoire du SCoT.

Communes Nombre de sites En activité
Carcans 9 4
Hourtin 4 3
Lacanau 1 0
SCoT 14 7

Source : BASIAS, Janvier 2010

1 Organisme chargé du recensement des accidents industriels et technologiques à l’échelle nationale (données 
répertoriées dans la base de données ARIA).
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3.6 | Les risques de pollution de l’eau

•	Les	eaux	superficielles	(lacs,	crastes	et	canaux)
La qualité des eaux superficielles (crastes et canaux) est globalement  bonne. En 
2004, la qualité physico-chimique était bonne sur 10 des 13 stations de mesure. Les 
3 autres présentaient  des teneurs en oxygène dissous faible, ce qui traduit un rejet 
de matières oxydables dans les eaux superficielles (source : données DIREN, 1992 et 
étude qualité des eaux du SAGE des Lacs Médocains, 2004).

Cependant, le bassin versant des Lacs médocains est classé en zone sensible à 
l’eutrophisation. Le diagnostic du SAGE des Lacs médocains établi en février 2005, 
précise que «d’après les données collectées (dans le cadre de la Directive Cadre sur 
l’Eau), il y a un doute sur le risque de non atteinte du bon état qualitatif des deux 
lacs».

La qualité des eaux
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•	Les	eaux	de	baignade
Les mesures effectuées par la DDASS dans le cadre du contrôle de la qualité des 
baignades permettent de connaître la qualité bactériologique de l’eau dans les 
zones de bains en période estivale uniquement. Ces données offrent certes des 
renseignements spécifiques mais ne peuvent pas être utilisées pour établir un 
diagnostic de la qualité générale du milieu aquatique du bassin versant.
Les résultats des mesures de la DDASS sont satisfaisants (classement en A ou en B), 
mais la qualité microbiologique des eaux peut rapidement être affectée en cas de 
déversement accidentel d’eaux usées domestiques ou par les eaux pluviales après 
de fortes pluies.

Évolution de la qualité des eaux de baignade (2001 à 2009).

Points de 
prélèvement

2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

Carcans

Concorde A B B B ? A A A A
Maubuisson B B B B ? A A A A
Bombannes A A A A ? A A A A
Océan ? ? ? ? ? A A A A
Lacanau

Grande 
Escourre A B A A ? A A A A

Moutchic B B A A ? A A A A
Océan
(toutes plages) ? ? ? ? ? A A A A

Hourtin

La jetée A A A A ? A A A A
Piqueyrot B A A A ? A A A A
Océan ? ? ? ? ? A A A A

•	Les	eaux	pluviales
Les rejets d’eaux pluviales constituent une source potentiellement importante de 
pollution microbiologique, et la principale source de pollution en métaux lourds et 
en hydrocarbures. 
L’acheminement des eaux pluviales  dans les tissus urbains proches des lacs (Port 
d’Hourtin, Piqueyrot, Maubuisson, halte nautique de Lacanau, Le Moutchic) est à 
surveiller car il n’existe pas de système de traitement. 
De manière générale, les eaux pluviales s’écoulent, après avoir lessivé les voiries et 
les zones urbaines, dans les avaloirs puis dans des réseaux souterrains débouchant 
dans des fossés. 
Sur Carcans-Maubuisson : les eaux pluviales sont acheminées vers des puisards sous 
la plage éponyme. La dépollution de ces eaux se fait naturellement par infiltration 
dans le sol.
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Sur Hourtin : les eaux pluviales du bourg et du port sont rejetées dans ce dernier. 
Le diagnostic du SAGE des Lacs médocains établi en février 2005 précise que la 
création d’un bassin de décantation était en cours de réflexion. Ce projet reste à 
réaliser.

Les conséquences d’une pollution seraient dommageables pour le milieu naturel 
et dramatiques pour le tourisme car à la suite d’une pollution microbiologique 
les plages peuvent être déclassées. Notons par ailleurs que malgré des réseaux 
d’assainissement communaux séparatifs de mauvais raccordements existent et 
peuvent apporter des eaux usées dans le collecteur pluvial, ce qui augmente le 
risque de pollution microbiologique.
 
•	La	pollution	d’origine	agricole
La production céréalière dans les sols des Landes nécessite un drainage et un 
assainissement importants. Les amendements en azote, phosphore et potasse ainsi 
que l’utilisation de produits phytosanitaires, s’ils sont mal réalisés, peuvent donc 
aisément engendrer une pollution de la nappe.

Selon une étude du CEMAGREF « Application à 4 bassins versants tributaires du lac 
de Carcans-Hourtin – Volet apports nutritifs », datant de 1992, le suivi des flux d’azote 
produits par 4 crastes du bassin versant du lac de Carcans-Hourtin a montré qu’en 
fonction de l’occupation du sol des bassins versants on obtenait 1 kg/ha/an pour les 
bassins versants forestiers contre 19 kg/ha/an pour les bassins versants mixtes (forêt 
et maïsiculture).

Une campagne de mesure effectuée en octobre 2004 fait état d’un pic de nitrate 
(NO3) sur la berle de Caillava (31,8 mg/l) et sur celle de Lupian – site de Lachanau 
(28,2 mg/l).

Parallèlement, des prélèvements effectués en avril, mai et juin 2004, n’ont montré 
aucune trace de produits phytosanitaires (atrazine, glyphosate, etc…) dans les 8 
tributaires étudiés excepté des micro-traces d’atrazine dans la berle de Caillava.

=> Il convient de préciser que depuis 2007/2008, de nouveaux modes 
d’amendement se font jour sur certaines grandes exploitations locales qui, face 
à la prise de conscience environnementale... et l’augmentation significative du 
prix des engrais ont réduit de 40% les apports intrans employés.

Nota : les apports de phosphate effectués dans le cadre de l’exploitation sylvicole 
sont pratiquement insignifiants.

•	La	pollution	liée	au	nautisme
Si la pratique des activités motonautiques, développée essentiellement sur le lac 
de Hourtin- Carcans, entraîne une détérioration partielle de certaines berges sous 
l’action de houle créé par les embarcations rapides, une étude réalisée en mai 2000 
par le CEMAGREF sur les impacts du motonautisme sur le lac de Carcans-Hourtin 
de juin à septembre 1999 n’a mesuré aucun impact du motonautisme sur la qualité 
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de l’eau. Les analyses portant sur l’eau, les sédiments, hydrocarbures, fer, plomb, 
plancton, macrophyte, etc… offrent des mesures homogènes en différents points.

Cette étude à cependant émis des recommandations visant à assurer le respect de 
la réglementation, limiter l’utilisation de jets skis ou turbines, surveiller l’évolution des 
puissances des bateaux à moteurs, déplacer les limites des zones skiables de 60 à 
90 m des rivages.

Une seconde étude menée en 2009 par le CEMAGREF n’a pas relevé d’impacts.

Il convient cependant de préciser que le motonautisme peut influer sur la turbidité 
de l’eau en mettant les sédiments en mouvement.

Notons enfin que les ports des lacs ne sont pas équipés de système de vidange des 
eaux usées des bateaux. 

•	Les	eaux	usées
Les importantes variations annuelles de population (dont phénomènes de pointes 
de weekend estivaux) et la résidentialisation croissante des résidences secondaires 
imposent une prise en compte particulière des besoins en matière d’assainissement en 
imposant de surdimensionner les équipements pour les besoins annuels moyens.

La Directive européenne du 21 mai 1991 sur les Eaux Résiduaires Urbaines (ERU), 
reprise en droit français par le Décret du 3 juin 1994, impose aux collectivités de 
réaliser un zonage de leur assainissement, c’est-à-dire définir les zones qui sont ou 
seront desservies par un réseau d’assainissement situé en domaine public et relié 
à une station d’épuration (STEP) : zones en assainissement collectif, et les zones 
pour lesquelles les eaux usées seront traitées sur place en terrain privé, par un 
dispositif d’assainissement de type individuel (fosse septique + filtration) : zones en 
assainissement non collectif.

Cette nouvelle réglementation sur les E.R.U., par ses deux arrêtés du 22 
décembre 1994 concernant les prescriptions techniques et la surveillance des 
systèmes d’assainissement, fixe des échéances pour la mise en conformité 
des ouvrages de collecte et de traitement. Celles-ci sont plus contraignantes 
pour les communes du bassin versant des lacs du fait de leur situation en zone 
sensible à l’eutrophisation au sens de la directive européenne relative aux eaux 
usées urbaines (directive européenne du 21 Mai 1991 et arrêté ministériel du  
23 Novembre 1994).
Les communes de Carcans, Hourtin, Lacanau, de plus de 10 000 Équivalant Habitant 
(population saisonnière comprise) possèdent des réseaux d’assainissement collectif.
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•	L’assainissement	collectif

Station
Capacité 
nominale 

(EH)*

Type de 
traitement

Classe** Projets

Carcans Le Bourg 1700 Lagunage 3 Travaux en 
cours de 

modernisation 
et 2500 EH à 
l’horizon 2012

Océan 12000 Boue activée 4
Hourtin Hourtin 20000 Boue activée 3
Lacanau Pellegrins 35000 Boue activée 4 Travaux en 

cours pour 
51600 EH d’ici 

fin 2010
Océan 5000 Boue activée 2 Fermeture d’ici 

fin 2010

* « Équivalent habitant » indique les capacités techniques des stations en tenant à la 
fois compte des besoins de traitements issus des habitants et du tissu économique 
dans son ensemble.

** La « classe » est un indicateur mis en place par le Conseil Général de la Gironde afin 
de qualifier l’état d’une station d’épuration. Les valeurs s’échelonnent de 1 (pas de 
données) à 5 (excellent) et prennent en compte divers paramètres tels que la vétusté 
des ouvrages, les concentrations en sortie des effluents, les surcharges organiques 
et hydrauliques, la gestion des boues, la mise en place de l’auto-surveillance…

Si l’on tient compte du basculement de la station de Lacanau-Océan sur celle dite 
de « Pellegrins » courant 2010, la communauté de commune dispose actuellement 
de 4 stations d’épuration.

Celle de Carcans-bourg est la seule qui rejette ses eaux traitées dans le bassin 
versant des Lacs. Elle rejette ses effluents sur la craste de Hesse par l’intermédiaire 
d’un fossé. Le suivi réalisé en 1999/2000 par le Cabinet EauMéga a démontré un 
impact insignifiant sur les eaux de la nappe phréatique.
Une nouvelle étude produite dans le cadre de nouvelles demandes d’autorisation 
de rejet consécutive à l’extension en cours n’indique pas de dysfonctionnement 
particulier :
- les boues restent stockées dans les lagunes ;
-  les concentrations en sortie sur les matières organiques et les MES sont certes un 

peu élevées mais restent dans les normes imposées ;
-  l’installation d’un canal de mesure en entrée, dans le cadre des travaux d’extension/ 

modernisation, permettra de fiabiliser les mesures.
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Les 3 autres (Carcan « océan », Hourtin et Lacanau « Pellegrins ») utilisent un système 
de boues activées et renvoient les effluents traités hors du bassin versant des Lacs, 
par infiltration dans le cordon dunaire.
=>Compte tenu du mode d’évacuation des eaux traitées, il apparaît indispensable 
de contrôler le bon fonctionnement du système de dispersion des effluents dans 
le massif dunaire et son efficacité (qualité des percolats, sens de l’écoulement des 
effluents épurés).

Les boues produites sur Lacanau et Carcans-océan sont actuellement envoyées en 
compostage sur la plateforme de Saint Laurent Médoc. Carcans réfléchit cependant 
à une valorisation en sylviculture tandis que Hourtin les valorise déjà en agriculture.

Le réseau d’assainissement local est de type séparatif (eaux usées séparées des 
eaux pluviales) et dessert de façon satisfaisante les zones inscrites en assainissement 
collectif.

•	L’assainissement	individuel

A ce jour, la communauté de Communes compte près de 750 dispositifs 
d’assainissement individuels qui doivent faire l’objet d’un état des lieux dans le cadre 
de la mise en place du SPANC (service public d’assainissement non collectif) le 1er 
janvier 2006.

Carcans en compte 190, Hourtin 182 et Lacanau 368.

Certains dispositifs ont été récemment branchés au réseau public.

La phase obligatoire de diagnostic en cours de réalisation doit s’achever 
contractuellement en juillet 2010.

Le tableau ci-dessous synthétise l’état des lieux de l’étude menée par le SPANC :

Détails des rendez-vous pour visite de contrôle Nombre %
Prévus 740 100 %
Programmés 740 100 %
Clôturés 545 74 %
Absents 37 5 %
Non réalisés car raccordés au Réseau collectif 72 10 %
Non réalisés car logement vacant/ruine 16 2 %
Non réalisés car logement en construction 6 1 %
Non réalisés car compteur vert/grange 19 3 %
Non réalisés car non trouvés 32 4 %
Annulés 13 2 %
Solde à voir 37 5 %

Bilan à mars 2010
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Le bilan des visites menées à ce jour peut être qualifié de mitigé dans la mesure 
où seules 46% des 545 installations vérifiées bénéficient d’un contrôle avec avis 
favorable et 39% pâtissent d’un avis défavorable avec risques pour l’environnement 
et/ou sanitaire.

Bilan des installations Nombre %
Favorable 253 46 %
Favorable avec réserves 82 15 %
Défavorable avec risque environnemental 147 27 %
Défavorable avec risques sanitaire et 
environnemental

63 12%

Total 545
Bilan à mars 2010

Outre la campagne de contrôle en cours, reste à la Communauté de communes de 
décider des suites à donner : compétences supplémentaires ? Réhabilitation ?

Enfin, il convient de préciser que, à ce jour, les procès verbaux de visite n’ont pas été 
adressés aux propriétaires. Or, leur réception constitue la date à partir de laquelle la 
mise  aux normes doit être réalisée dans un délai de 4 ans.

Les questions de l’assainissement des eaux usées et du traitement des eaux 
pluviales sont sensibles. Les équilibres écologiques des zones humides, étangs 
et océan, peuvent être rapidement fragilisés et remettre en cause la principale 
activité économique : le tourisme.
Le projet de territoire devra veiller à intégrer ces problématiques «pollution» 
à tous les stades afin de ne  pas compromettre le développement économique 
et résidentiel à venir.
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3.7 | La qualité de l’air

Les 3 communes ne comptent aucune station de mesure de la qualité de l’air.
Les données fournies ci-dessous sont par conséquent issues de la station située sur 
la commune du Temple, située à quelques kilomètres au sud-est de Lacanau. Gérée 
par la société AIRAQ, elle évalue la pollution de fond (notamment l’ozone) et les 
concentrations en dioxyde d’azote dans l’air.
Sur base des bilans de données de la qualité de l’air publiés annuellement par AIRAQ, 
la qualité de l’air moyenne annuelle mesurée à la station du Temple est évaluée à 
partir des seules concentrations moyennes en ozone dans la mesure où le dioxyde 
d’azote relevé est bien trop marginal pour impacter la qualité globale de l’air.

De 2003 à 2008, la qualité de l’air a été qualifiée de bonne à très bonne la majeure 
partie du temps, de 88,5 % des jours en 2003 à 96,9 % en 2008, laissant apparaître 
une amélioration constante. 

Les concentrations moyennes annuelles en ozone mesurées à la station du Temple 
entre 1999 et 2008 s’inscrivent dans une fourchette allant de 53µg/m3 (minimum 
enregistré en 2008) à 62,4µg/m3 (maximum mesuré en 2002), l’objectif qualité annuel 
étant de 120µg/m3.

Sur cette même période, deux tendances peuvent être dégagées : 
- augmentation constante des concentrations en ozone de 1999 à 2003 ; 
- baisse puis stabilisation des concentrations autour de 55µg/m3 à partir de 2004. 
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Source : Airaq, bilans des données 1999 à 2008

Le processus photochimique de formation de l’ozone est d’autant plus favorisé que 
les concentrations en dioxyde d’azote sont infimes (6µg/m3 en moyenne annuelle en 
2006), le trafic routier au temple étant faible. 
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Les concentrations en dioxyde d’azote n’étant pas suffisamment élevées pour détruire 
l’ozone formé, ce dernier est responsable de l’ensemble des dépassements des seuils 
réglementaires constatés sur la station du Temple entre 1999 et 2008, à savoir 22.
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Evolution des dépassements de seuils entre 1999 et 2008
Le Temple
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Source : Airaq, bilans des données 1999 à 2008

La variabilité saisonnière caractéristique de l’ozone induit que les dépassements ont 
tous été observés entre avril et septembre. 

En outre, une campagne de mesure menée par AIRAQ du 18/02/2009 au 02/04/2009 
sur la station du Temple a permis de quantifier les concentrations en particules fines 
(PM10) dans l’air. 
Il en ressort que les niveaux de PM10 relevés sur la station du Temple sont de 26µg/
m3 en moyenne. Par comparaison, les concentrations mesurées durant la même 
campagne à Gambetta sont de 46µg/m3 (station de proximité automobile), Talence 
et Floirac (stations urbaines de fond) affichant des valeurs moyennes respectives de 
34 et 31µg/m3. 
Les PM10 présentant un caractère relativement instable (concentrations fortement 
dépendantes des conditions climatiques) et saisonnier, il est à noter que la valeur 
moyenne enregistrée au Temple entre le 26 et le 28 février 2009 est de 46µg/m3. 
Sur ces trois jours, toutes les stations de mesure concernées ont observé un pic. 

Un seul dépassement de valeur-limite a été constaté au Temple (à titre de comparaison, 
on en dénombré 17 Place Gambetta à Bordeaux).

Par déduction, étant donné la similitude des niveaux d’ensoleillement de la commune 
du Temple et de celles du SCoT des Lacs Médocains, il est possible de considérer 
que les niveaux mesurés au Temple sont transposables aux communes du SCoT.

Cependant, il n’est pas illusoire de penser que l’afflux touristique estival et l’influence 
de l’agglomération bordelaise sur les communes du SCoT entraîne un trafic routier 
bien plus important qu’au Temple, laissant supposer que les concentrations en 
dioxyde d’azote soient plus importantes, au moins durant la période estivale de forte 
activité touristique, entraînant une meilleure destruction de l’ozone. 
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3.8 | Gestion des déchets

La gestion des déchets produits sur les 3 communes est confiée au Syndicat Mixte 
de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères (SMICOTOM).
Ce syndicat assure la collecte et le traitement des déchets pour 33 communes du 
Médoc, soit une population totale d’environ 47 000 habitants permanents (source 
SMICOTOM 2008).

Concernant la collecte des déchets pour les communes de Carcans, Hourtin et 
Lacanau, il convient de distinguer la collecte effectuée pour les résidences principales 
de celle effectuée pour les résidences secondaires et les estivants.
-  Ainsi, la collecte relative aux résidences principales est organisée en porte-à-porte 

(PAP) et concerne tous les types de déchets ménagers.
-  En revanche, pour les résidences secondaires et les structures touristiques (campings, 

hôtels, villages-vacances), la collecte des ordures ménagères résiduelles (OMR) et 
des emballages s’effectue en PAP, alors que la collecte du verre et du papier relève 
de l’apport volontaire (AV).

3.8.1 | Collecte des déchets

Nota : les données fournies par le SMICOTOM concernent la période 2003-2009.

La production de déchets collectés sur le 3 communes (ordures ménagères résiduelles, 
biodéchets, emballages, verre, papier) a augmenté de 15 % par an entre 2003 (7 307 
tonnes) et 2009 (8 403 tonnes).

Cette évolution est à mettre en perspective du mouvement général constaté en 
France dans  le même laps de temps.

Il est en revanche plus difficile de comparer la production moyenne de déchet par 
ménage dans la mesure où les trois communes sont exposée à une très forte variation 
de population annuelle avec de très forte pointes estivales.

La production de déchets des communes de Carcans, Hourtin et Lacanau représentait 
29 % de la production totale des déchets gérés par le SMICOTOM en 2009 contre 
35 % en 2003.
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Répartition de la production de déchets entre 2003 et 2009 (en tonne)

Carcans Hourtin Lacanau

2003 2007 2009 2003 2007 2009 2003 2007 2009

P

à

P

Bio-déchets 41 51 52 92 99 99 86 120 99

Papier 51 60 60 62 90 99 102 149 149

Emballage 80 110 120 64 129 155 212 280 317

Verre 76 83 92 87 134 147 220 286 300

Ordures résiduelles 1554 1342 1350 1029 1309 1277 3282 3556 3572

Total	P	à	P 1802 1687 1708 1293 1761 1798 3868 4370 4437

A
V

Verre 87 81 97 83 64 62 170 198 225

Papier -- 6 10 -- 10 20 -- 45 51

Total A V 87 87 107 82 74 82 170 243 276

Total déchets 1889 1774 1815 1376 1835 1880 4038 4613 4713
P à P : collecte porte à porte             Données SMICOTOM

AV : apport volontaire en bornes dédiées

Production	totale	de	déchets	(en	tonne)	

Communauté de 
Communes Lacs 

médocains
Ensemble SMICOTOM Part	CdC	/	SMICOTOM

2003 7303 20765 35,00 %

2007 8222 27377 30,00 %

2009 8409 29257 29,00 %
Données SMICOTOM

Part	des	déchets	entre	2003	et	2009	(en	%)

Communauté de Communes

2003 2007 2009

P

à

P

Bio-déchets 1,97 3,53 3,63

Papier 2,94 3,64 3,66

Emballage 4,87 6,31 7,04

Verre 5,24 6,12 6,41

Ordures 
résiduelles

80,32 75,49 73,72

Total	P	à	P 95,34 95,09 94,46

A
V

Verre 4,66 4,17 4,58

Papier -- 0,74 0,96
Total A V 4,66 4,91 5,54

Total déchets 100 100 100
                 Données SMICOTOM
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L’analyse de la répartition des déchets par commune révèle le poids démographique1 

et l’attractivité touristique de chacune d’entre elles.
Ainsi, Lacanau produisait 55 % de la production totale du SCoT avec 4 713 tonnes en 
2009 contre 4 038 tonnes en 2003.
Carcans et Hourtin produisaient respectivement 1 815 tonnes et 1 880 tonnes de 
déchets en 2009, contre 1 889 tonnes et 1 376 tonnes en 2003. 

La période considérée est caractérisée par un recul de la part relative des 
ordures ménagères résiduelles (80,31 % en 2003 contre 73,72 % en 2009) et 
par la progression du tri sélectif.
En effet, les volumes de déchets triés ont tous progressé hormis le verre en apport 
volontaire. 
Le porte-à-porte est le mode privilégié de collecte du papier et du verre, nonobstant 
l’existence d’équipements en apport volontaire mis à disposition.

3.8.2 | Traitement des déchets

Il n’existe pas de centre de traitement sur le territoire du SCoT.
Seules deux déchetteries sont localisées à Lacanau et Hourtin, et tiennent lieu de 
stockage temporaire.
Néanmoins, plusieurs centres de traitement des déchets sont assignés à recevoir 
les masses collectées sur le territoire du SCoT des Lacs Médocains, figurant dans le 
tableau ci-dessous :

C apacités techniques Lieu Distance Lacanau Distance Hourtin
C SDU 20 000t Naujac-sur-mer 34km 10km

Plateforme compostag e 10000t Naujac-sur-mer 34km 10km

Notons qu’un projet d’extension du CSDU de Naujac-sur-mer est à l’étude. Ce projet 
permettra de porter la capacité à 25 000 t, pour une durée supplémentaire de vie 
de 14 ans, ce qui porterait son exploitation jusqu’en 20242.
Un centre de tri d’une capacité de 6000t est situé à Saint-Laurent du Médoc. 
Le tableau ci-après met en lumière la répartition des modes de traitement des déchets 
collectés (en tonnes) en apport volontaire3 : Source : SMICOTOM, mai 2008
En matière de valorisation, il est à souligner que le SMICOTOM a mis en place, 
depuis 2003, une collecte en PAP des masses de biodéchets ainsi qu’un système de 
valorisation organique via le compostage. 
Un système de valorisation énergétique va être mis en place afin de récupérer le 
biogaz.

Modes de traitement
CSDU (encombrants, bois, gravats) en t 807,45 1375,05 2182,5

Part du traitement en CSDU 51,76% 57,72% 55,36%
Plate-forme de compostage (déchets verts) en t 609,1 775,1 1384,2

Part du traitement en plate-forme de compostage 39,04% 32,53% 35,11%
Centre de tri (cartons, verre, papier) en t 51,58 86,02 137,6

Part du traitement en centre de tri 3,31% 3,61% 3,49%
Prestataire externe (ferrailles, toxiques, piles, batteries, huiles usagées) 91,94 146,19 238,13

Part du traitement effectué par des prestataires externes 5,89% 6,14% 6,04%
TOTAL 1560,1 2382,4 3942,4

Hourtin / Carcans Lacanau SCOT Lacs Médocains

1 La population du SCoT a été « lissée » par le SMICOTOM, afin de pouvoir tenir compte des effets de saisonnalité 
importants sur ce territoire.
2 La fin de vie du CSDU actuellement en exploitation est fixée à 2010 (source : PDEDMA)
3 Cette répartition a été calculée à partir du nombre d’entrées enregistré par le SMICTOM, à savoir 21 168 pour 
Carcans-Hourtin et 30 854 pour Lacanau. Ceci exclut donc la prise en compte des masses collectées en PAP.





4 | L’utilisation des ressources naturelles
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4.1 | Les ressources en eau

Nota : les eaux de baignades sont abordées au chapitre 3.6 « L’homme et le milieu 
naturel / Les risques de pollution des eaux / Les eaux de baignades ».

La ressource en eau souterraine est abondante compte tenu du fait que le sous-
sol se compose depuis le Plio-Quaternaire (formations les plus récentes en général 
situées en surface) jusqu’au sommet du Crétacé (unité sédimentaire la plus ancienne 
et par conséquent communément la plus profonde), de plusieurs horizons poreux 
perméables constituant un vaste ensemble multicouches. 

Cependant plusieurs de ces formations poreuses constituent un aquifère individualisé 
à caractéristiques spécifiques en raison de la présence d’horizons imperméables 
discontinus.

4.1.1 |	L’aquifère	du	Plio-quaternaire

• Dynamique de la nappe 
Communément appelé « nappe phréatique », l’aquifère du Plio-Quaternaire 
correspond à une vaste multi-couche, sablo-argileuse composée par les formations 
du Miocène supérieur et Quaternaire. Cet ensemble s’étend sur le vaste triangle 
compris entre la Gironde-Garonne, l’Adour-Midouze et le littoral.
Ces formations sont recouvertes par un manteau sableux composé en partie basale 
de sables fins blanchâtres fluviatiles dits « formation de Castets », et en une partie 
supérieure de sables jaunâtres éolisés, reprise des formations précédentes, appelée 
stricto sensu « sables des Landes ». Elles couvrent l’ensemble de l’aire du SCoT 
et, sur l’aire du SAGE des lacs médocains1 présentent une épaisseur variant de 20 
mètres en partie Nord à 40 mètres au sud2. 

La nappe Plio-Quaternaire est alimentée directement par les précipitations et 
s’écoule suivant deux axes :
- l’un orienté Nord-Sud, qui passe à 10 km à l’Est des étangs,
- l’autre, Est-Ouest, réparti à partir des lignes de crête vers l’océan.

A noter que les pentes sont faibles et varient de 1‰ en moyenne à 2‰ aux abords des 
lacs (hors système des crêtes dunaires dont le fonctionnement est plus complexe).

La nappe du Plio-Quaternaire participe à l’alimentation des aquifères captifs plus 
profonds, et en particulier les nappes du Miocène et de l’Oligocène, avec lesquels 
elle est en relation étroite. Ces échanges se font essentiellement par drainage 
descendant.

1 Brach, Le Temple, Saumos Arès, Carcans, Hourtin, Lacanau, Lanton, Lège Cap-Ferret, Le Porge, Sainte-Hélène, 
Salaunes et Saint Laurent-Médoc.
2 « Gestion des eaux souterraines en région Aquitaine – Reconnaissance des potentialités aquifères du Mio-Plio-
Quarternaire des Landes de Gascogne et du Médoc en relation avec les SAGE (Modèle 7/année 2, Février 2010) 
[Agence de l’Eau Adour-Garonne, Conseil Régional d’Aquitaine, BRGM].
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Elle est parallèlement drainée par les rivières ou crastes et alimente pour partie le 
complexe des lacs et nombreuses lagunes (cf chapitre 1.3 « un réseau hydrographique 
en large partie artificiel »).
Son niveau varie selon la saison sèche et humide et permet l’épanouissement d’une 
flore de zones humides riches et diversifiées (cf partie 2 « inventaire et protection 
des milieux sensibles »).

Selon l’étude du BRGM évoquée en note de bas de page et traitant en autre du 
SAGE Lacs médocains :
- « les enregistrements effectués sur l’ouvrage 08022X0004 dans le cadre de la gestion 
des nappes de la Gironde montrent que le niveau de la nappe à très peu fluctué 
depuis 1999, sauf en 2000 (années très pluvieuses : 1200 mm enregistrés sur la station 
de Mérignac) où les niveaux ont augmenté d’environ 1 m » (p 44).
- « les mesures piézomètriques disponibles ont montré que les niveaux de la 
nappe n’avaient pas beaucoup évolué depuis les années 1960/1970. Les modalités 
d’écoulement semblent aussi être restées les mêmes avec un drainage de la nappe 
par les cours d’eau prépondérant en toute saison » (p.75).
- « Les relevés piézomètriques réalisés en 1963 (...) ont mis en évidence une profondeur 
moyenne de la nappe par rapport au sol de 0,45 m en période de crue et de 1,61 
men période d’étiage » (P 45).

•	Qualité	des	eaux	et	vulnérabilité/usage	de	la	nappe	Plio-Quaternaire
Selon l’étude BRGM précitée « les analyses chimiques disponibles (NDRL : sur 
l’ensemble des  eaux Plio-Quaternaires des Landes de Gascogne et du Médoc) mettent 
en évidence une qualité de l’eau relativement satisfaisante (qui se) caractérise toutefois 
par des turbidités et des teneurs en fer et manganèse assez élevées (ainsi que) des 
teneurs en ammonium et arsenic importantes sur la bordure littoral » (page 76).
La composition chimique des eaux de la nappe évolue durant l’année ; les taux sont 
ainsi plus élevés en été qu’en hiver durant lequel la nappe se recharge en eau douce. 
Reste que « ces résultats (sont) largement dépendants de l’emplacement des points de 
contrôle qui restent très peu nombreux sur la moitié nord du territoire ». (page 76).

Par ailleurs, les teneurs en nitrates et pesticides sont variables en fonction des 
activités humaines de surface.
=> Sur le territoire du SCoT très largement dominé par la forêt, les teneurs en nitrates 
et en pesticides sont très faibles (cf chapitre 3.6).

Localement, la nappe Plio-Quaternaire ne fait pas l’objet d’un usage significatif autre 
que celui nécessaire à l’agriculture qui est en l’occurrence principalement tournée 
vers la culture du maïs (60% de la surface agricole utile en 2000). Pour un sol de 
culture, le niveau de la nappe phréatique doit être plus bas que la forêt et implique 
la création d’un réseau de fossés et de drains. En limite de parcelle et sur sable 
profond, la création d’un tel réseau peut provoquer un assèchement des terrains 
voisins (en général forestiers) susceptible d’affaiblir la résistance des arbres aux 
attaques parasitaires et entraîner une diminution de leur stabilité.

Nota : L’acidité naturelle de la nappe Plio-Quaternaire est faiblement satisfaisante 
pour l’activité agricole. L’acidité limite la durée de vie des systèmes d’irrigation 
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(réduction de 1/3 de leur durée de vie). En revanche, cette qualité ne pose pas de 
problème sur les cultures en elles-mêmes (contrairement aux eaux calcaires).

L’étude du BRGM déjà citée précise qu’en matière de prélèvement, il est possible 
d’évaluer l’impact des pompages en fonction de leur distance aux cours d’eau. Ainsi, 
« la distance correspondant à 50 % de sollicitation varie de 80 à 155 m (moyenne de 
117 m) et que celle correspondant à 10 % varie de 232 à 450 m (moyenne de 340 m. 
(...) On peut retenir qu’à une distance de 120 m d’un cours d’eau, un pompage mené 
pendant 4 mois (NDRL : période d’irrigation du maïs par exemple) à raison de 12 
heures par jour dans une nappe Plio-Quaternaire libre soutirera à la rivière un volume 
égal à la moitié du volume total exhauré. A 350 m, l’impact du pompage sur le cours 
d’eau est a priori négligeable ».

Il convient cependant de préciser que ces valeurs sont indicatives dans la mesure où 
les distances peuvent être plus importantes dans le cas d’une formation captive ou 
plus faibles lorsque les propriétés hydrodynamiques sont meilleures.

Parallèlement, une irrigation ou un apport pluvial supérieurs aux besoins de la plante 
et supérieurs à la réserve utile des sols peut se solder par un lessivage des éléments 
fertilisants et leur entraînement vers les nappes, les drains et les fossés (source : 
GEREA, Impacts du défrichement sur l’environnement dans le massif forestier des 
Landes de Gascogne, 1990).

Du point de vue des ressources disponibles les calculs mis en œuvre par le BRGM 
ont montré que les stocks sont particulièrement importants.

Volumes des formations (totaux et à l’affleurement) sur le SAGE Lacs Médocains

Total A l’affleurement Ratio (%)

Formation Surface (m²) Épaisseur 

moy. (m)

Volume Surface Épaisseur Volume 

Hydro 77 625 000 3,72 (m3) (m²) moy. (m) (m3)

Dunes/sables des 

Landes
609 062 500 4,35 288854086 77625000 3,72 288854086

Terrasses Fy-z 261 687 500 11,44 2650111322 609062500 4,35 2650111322

Formation de Castet 594 625 000 8,68 2993017363 113500000 6,64 753134865

Formation de Belin 982 937 500 22,24 5161757066 113187500 8,29 938862778

Onesse 366 562 500 8,19 21858547817 69562500 18,89 1314115109

Arengosse 21 312 500 4,42 3002798294 0 0 0

94158883 0 0 0

TOTAL 36 049 244 831 5 945 078 160 16

Sources : BRGM février 2010
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Volumes des réserves sur le SAGE Lacs Médocains

Volume des réserves 
totales

(milliard de m3)

Volume des réserves à 
l’affleurement 
(milliard de m3)

Ratio affleurement / Total) 
(en %)

7,4 0,93 12,56%
Sources : BRGM février 2010

Le volume des réserves est par ailleurs à mettre en parallèle avec le renouvellement 
inter-annuel de la nappe Plio-Quaternaire. Ainsi, sur l’ensemble du territoire du 
SAGE (soit 980 km²), celui-ci représente 0,29 milliard de m3 (soit 290 millions de 
m3) calculés en tenant compte de la superficie du bassin multipliée par les pluies 
efficaces moyennes observées à Mérignac sur la période 1971-20081.

Ces données montrent que les réserves de la nappe Plio-quaternaire et les capacités 
de renouvellement inter-annuel constatées sur le territoire du SAGE des Lacs 
médocains sont nettement supérieures aux volumes prélevés.
Reste que, toujours selon l’étude du BRGM, « le problème majeur réside dans le fait 
que les ressources ne sont pas toujours localisées aux endroits où les besoins sont les 
plus importants et que les prélèvements effectués à trop grande proximité des cours 
d’eau privent les rivières d’un débit dont certains sont tributaires ». Or, « la définition 
de volumes prélevables qui garantiraient le maintien d’un certain débit dans les cours 
d’eaux (devraient être) mis en oeuvre dans les 3 prochaines années » (soit vers 2013).

4.1.2 | Les aquifères profonds

•	Dynamique	des	nappes	profondes

Ces nappes font l’objet d’un suivi particulier et d’une gestion à l’échelle du département 
de la Gironde dans le cadre du SAGE «nappes profondes de Gironde».

Localement, on recense les 4 aquifères suivants :

La nappe du Miocène : cet aquifère continu occupe la partie occidentale du 
département, au-delà d’une ligne Naujac - Langon. D’une trentaine de mètres 
d’épaisseur moyenne, il est localement constitué de « sables verts »
Cet aquifère est alimenté par le toit à partir de la nappe du Plio-Quaternaire et 
se vidange dans l’océan. Un débit non négligeable semble percoler en profondeur 
vers l’Oligocène sous-jacent. Cette formation présente une perméabilité moyenne 
et fournit par forage des débits moyens (50 à 80 m3/h.)

La nappe de l’Oligocène occupe les plateaux calcaires de l’Entre-deux-Mers et 
toute la partie à l’Ouest de la Garonne entre 50 et 500 mètres de profondeur. Elle 
est essentiellement constitué de calcaires et de calcaires gréseux, aquifères sur une 
centaine de mètres d’épaisseur avec une perméabilité moyenne.

1 Sources : BRGM février 2010.
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L’alimentation se fait essentiellement par le toit de la nappe, en provenance du 
Miocène, mais un certain débit transite en provenance de l’Eocène. Dans la zone 
d’étude, l’Oligocène est un des étages les plus épais.
A noter que si par trop plein, cet aquifère donne naissance à des sources captées 
pour l’alimentation en eau potable sur la région bordelaise (avec des débits très 
importants de 100 à 1000 m3/h), la partie captive fournit par forage des débit s de 
l’ordre de 150 m3/h. 

La nappe de l’Eocène (supérieur et moyen) s’étend sous la totalité du territoire du 
département de la Gironde, à une profondeur variable comprise entre 100 et plus 
de 500 mètres.
Aquifère captif d’une épaisseur voisine de 100 m, il présente une perméabilité 
moyenne.
Cet ensemble de matériaux diversifié fournit par forage des débits importants de 
100 à 200 m3/h.

La nappe du Crétacé supérieur s’inscrit dans une série de formations puissantes de 
plusieurs centaines de mètres de craies, de marnes et de calcaires. 

Le sommet du Crétacé supérieur se situe entre 300 et 700 mètres de profondeur. 
Développé sur 75 m d’épaisseur moyenne, il présente une perméabilité moyenne et 
fournit par forage des débits très variables compris entre 50 à 200 m3/h.

Faisant preuve d’une perméabilité similaire, la base du Crétacé supérieur, située 
entre 500 et 1100 mètres de profondeur, est constituée de calcaires, de sables et de 
dolomies aquifères sur 150m offre des débits par forage souvent variables de l’ordre 
de 150 m3/h qui peuvent être utilisés en géothermie.

•	Qualité	des	eaux	et	vulnérabilité/usage	des	nappes	profondes
La vulnérabilité des eaux souterraines est liée au degré d’exposition de la 
ressource en eau à une pollution de surface. Elle dépend donc :
- de la nature et de l’épaisseur des formations superficielles affleurantes ;
- de la profondeur de la nappe ;
- des zones d’infiltration rapide ;
- des relations avec les autres nappes et les eaux superficielles.

Pour rappel, ces formations n’affleurant pas sur le territoire du SCoT et la qualité 
de la nappe Plio-quaternaire étant relativement satisfaisante (cf chapitre 4.1.1), les 
aquifères profonds ne semblent pas exposés à des risques de pollutions locaux.

La nappe Miocène (peu utilisée sur le territoire du SCoT) semble cependant la moins 
protégée dans la mesure où elle est alimentée par le Plio-Quaternaire sus-jacents. 
Cependant, selon le « SAGE nappes profondes », « vers la côte, où (le Miocène) 
bénéficie du couvert forestier et de la protection des couches sus jacentes, les 
eaux sont excellentes »1.

1 SAGE – Nappes profondes en Gironde – Etat des lieux -- Page 32.
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L’Oligocène (nappe la plus utilisée sur le territoire du SCoT), l’Eocène (partiellement 
utilisée) et le Crétacé présentent aussi une qualité des eaux excellente.

Cependant, pour certains paramètres (notamment le fer, fluor, sulfate), la plupart 
d’entre elles dévoilent des teneurs élevées en lien avec le fond géochimique. Le 
périmètre du SCoT n’est cependant concerné que de façon marginale par ce type 
de problème.

La bonne qualité de ces nappes peut cependant être remise en cause en cas de 
surexploitation. Le risque dans ce cas est de deux ordres :
- quantitatif : le niveau de la nappe s’abaissant, il faut toujours plus d’énergie pour 
en extraire un volume équivalent. Et à l’extrême, si le niveau de la nappe descend 
sous le sommet du réservoir (phénomène de dénoyage) la productivité s’effondre 
brutalement ;
- qualitatif : sous l’effet de la baisse de pression, des écoulements peuvent s’inverser 
dans les réservoirs souterrains, générant un flux d’eaux superficielles, parfois salées 
(elles proviennent de l’océan ou de l’estuaire, qui sont les exutoires naturels des nappes 
profondes), ou polluées (dans ce cas les eaux viennent d’une nappe plus superficielle 
ou d’une rivière). Pour une nappe captive, la descente sous le toit du réservoir se 
traduit par une modification des propriétés physico chimiques, microbiologiques et 
hydrauliques de la ressource et la met en péril.



SCoT des Lacs Médocains - approuvé le 06 avril 2012 | 91  

4.1.3 | Utilisation	de	la	nappe	Plio-Quaternaire	et	des	nappes	profondes
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Prélèvements	en	Eau	en	2007	(en	m3) et usages
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Plan	de	situation
	Prélèvements	en	eau	de	2003	à	2007
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=> L’eau pompée dans le sous-sol de la communauté de communes est principalement 
destinée à l’usage agricole, soit 9.691.192 m3 sur 11.416.630 m3 prélevés pour tous les 
usages en 2007 (données issues de l’Agence de l’eau Adour-Garonne).
Le tableau ci-contre, dévoile cependant que si les pompages agricoles recensés 
sur Carcans et Lacanau semblent ne mobiliser que la nappe Plio-Quaternaire qui 
bénéficie d’un bon potentiel renouvelable (voir supra), ceux de Hourtin prélèvent les 
nappes profondes.
L’ensemble des forages agricoles à cependant été moins sollicité entre 2005 et 2007 
(voir graphique page ci-contre).
=> L’usage industriel reste marginal (90.000 m3 sur la seule commune de Lacanau en 
2007) et mobilise la nappe Plio-Quaternaire.
=> Enfin, l’eau potable est logiquement issue des nappes profondes qui offrent une 
bonne qualité de ressource (1.635.438 m3 en 2007). La consommation est stable sur 
la période 2003 à 2007.

Nota : Les pompages et la consommation d’eau potable sont abordés de façon 
plus détaillée dans le diagnostic (chapitre 6.4).

4.2 | Les ressources forestières

Peuplé de pins maritimes à 93 %, le massif forestier médocain, organisé autour de la 
production de résine, de bois d’industrie pour la pâte à papier et de bois d’œuvre, 
est un secteur localisé de production.
Avant la tempête de 1999, avec un taux de boisement de 65 %, l’ensemble du massif 
possédait un volume sur pied de 18 800 000 m3 dont 1 417 800 m3 de feuillus. 
L’essentiel de l’industrie forestière du Médoc concerne le sciage de Pins Maritimes. 
Cette industrie de première transformation répond majoritairement au besoin du 
marché national. La sylviculture du Médoc représente 100 000 ha, 1 069 000 m3 
exploités annuellement (avant la tempête de 1999).

4.3 | Le potentiel en énergie renouvelable

4.3.1 | Les grands enjeux énergétiques et climatiques

Selon la mission interministérielle sur l’effet de serre (MIES), on constate une 
augmentation de la température moyenne de + 1,1°c en France  au cours du siècle 
dernier. L’année 2006 se situe au troisième rang des années les plus chaudes depuis 
1950, derrière 2003 (+ 1,3°C), 1994 (+ 1,2°C) et à égalité avec 2002 et 2000.
Cette augmentation moyenne de la température s’accompagne d’une augmentation 
des précipitations en hiver et leur diminution en été.

L’origine de ces phénomènes, que d’aucun qualifie de « changement climatique », 
serait, selon une majorité de scientifiques, à chercher dans l’augmentation de la 
concentration de dioxyde de carbone dans l’atmosphère ; cette augmentation étant 
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due à la forte consommation d’énergies fossiles au cours du 20e siècle (industries, 
transports,...).
Si les modifications météorologiques sont acceptées par toute la communauté 
scientifique, reste que la cause fait l’objet d’âpres débats entre Chercheurs : « gaz à 
effets de serre » / « mouvement naturel du climat terrestre déjà observés à l’échelle 
géologique ».

Il n’appartient pas de trancher ce débat dans le cadre d’un SCoT, reste qu’une moindre 
consommation d’énergie fossile ne peut pas constituer un mal pour un meilleur 
équilibre naturel, la santé humaine, l’indépendance géostratégique nationale... et 
la balance commerciale française en limitant les importations de gaz, pétrole et 
charbon.

Pour endiguer l’augmentation de Gaz à Effet de Serre (GES), des mesures ont été 
prises au niveau national et international. La France s’est ainsi engagée dans le cadre 
du protocole de Kyoto à limiter ses émissions de gaz à effet de serre et à dans 
ce cadre défini un « Plan national de lutte contre le changement climatique » et 
des « Plans Climat » qui fixent les moyens pour atteindre les objectifs qui lui sont 
assignés.

Le Plan Climat 2004-2012 décline des mesures dans tous les secteurs de l’économie 
et de la vie quotidienne des Français. Il s’agit d’économiser de l’ordre de 10 % des 
émissions françaises à l’horizon 2010, afin de maintenir la tendance actuelle à la 
stagnation des émissions de CO2, voire de faire mieux dans la perspective d’une 
division par 4 des émissions à l’horizon 2050.

Par ailleurs, la loi de Programmation fixant les Orientations de la Politique Énergétique 
(loi POPE) du 13 juillet 2005 fixe trois objectifs chiffrés majeurs :
-  maîtrise de l’énergie : réduire l’intensité énergétique de 2 % par an d’ici 2015 et de 

2,5 % par an en 2030 ;
-  développer les énergies renouvelables : satisfaire 10 % de nos besoins énergétiques 

à partir de sources d’origines renouvelables et notamment, porter la production 
intérieure d’électricité d’origine renouvelable à 21 % à l’horizon 2010 et augmenter 
la production de chaleur renouvelable de 50 % ;

-  diminuer de 3 % par an les émissions de gaz à effet de serre, dans la perspective 
du facteur 4 en 2050.

La notion de « Facteur 4 » :
Pour les climatologues adeptes de l’impact des gaz à effet de serre, l’élévation de 
température à ne pas dépasser pour ne pas à devoir à faire face à un bouleversement 
planétaire se situe à +2°c. Cela nécessiterait une stabilisation dans l’atmosphère de 
l’ensemble des GES à 550 ppm « équivalent CO2 » soit 2,5 t équivalent CO2 par an 
et par habitant pour 6,5 milliards de terriens.
Un français émettant environ 10t équivalent CO2 par an il convient de diviser par 4 
ses émissions.

Le Grenelle de l’environnement a quant à lui aussi posé de nombreux objectifs 
relatifs à la consommation d’énergie et aux émissions de gaz à effet de serre :
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-  lancer la rénovation énergétique des bâtiments existants, pour réduire les 
consommations d’énergie d’environ 20 % dans les bâtiments tertiaires et 12 % dans 
les bâtiments résidentiels en 5 ans, et de plus d’un tiers à l’horizon 2020 ;

-  généraliser les bâtiments à énergie positive (qui produisent plus d’énergie qu’ils 
n’en consomment) en 2020 et à avoir, dans 5 ans, au moins un tiers des bâtiments 
neufs à basse consommation ou à énergie positive ;

-  revenir en 15 ans au niveau de 1990, ce qui ne constituera qu’une première étape 
sur la trajectoire du « facteur 4 » par un ensemble de mesures.

Les émissions de CO2 françaises sont actuellement relativement stables avec une 
évolution moyenne annuelle de -0,10 %.
En 2005, D’après une étude de l’inventaire national des émissions1 de 2005, le secteur 
produisant le plus de GES est celui des transports avec 33,7 % des émissions. Le 
résidentiel-tertiaire et l’industrie sont, quant à eux, responsables respectivement de 
20,6 % et 19,9 % des émissions.
Les émissions de GES pour les transports et le secteur résidentiel tertiaire ont 
augmenté respectivement de 21 % et 17 % entre 1990 et 2005. Il est à noter que 
certains secteurs ont fait de gros efforts de réduction de leurs émissions telles que 
les industries avec -15 % ou l’agriculture/sylviculture avec -10 % entre 1990 et 2005.

4.3.2 | La consommation d’énergie actuelle et les émissions de gaz à 
effet de serre à l’échelle locale

•	Émissions de gaz à effet de serre en Gironde
En 2005, les transports constituaient la principale source d’émission de GES en 
Gironde (39% des émissions). L’industrie et le résidentiel-tertiaire y contribuaient 
respectivement pour 24 % et 23,4 %).
Les émissions des transports et du résidentiel tertiaire ont augmenté de façon 
significative entre 1990 et 2005 avec respectivement +14 % et +21 %.
A l’inverse, les émissions dues aux traitements des déchets et à l’agriculture/
sylviculture ont fortement diminué2.

La tendance française est à la diminution des émissions de GES par habitant. Entre 
1990 et 2005, il y a eu une diminution de 0,8 tonne équivalent CO2 par habitant en 
France contre 0,1 pour un girondin.

Toutefois, le niveau d’émission par habitant en Gironde est plus faible qu’au plan 
national : 9,1 tonnes équivalent CO2 en moyenne pour un Français contre 5,6 tonnes 
pour un girondin.

En 2005, un girondin émet donc 3,5 tonnes équivalent CO2 de moins que la moyenne 
française. Cette différence est liée au fait que la Gironde à un secteur industriel et 
agricole émettant peu de gaz à effet de serre rapporté à la population (cf. tableau 
suivant). Les émissions liées au transport et au secteur du résidentiel/tertiaire sont, 
quant à elles, dans la moyenne nationale et constituent donc des secteurs prioritaires 
d’actions.

1 CITEPA - Edition 2007 du bilan PNLCC Kyoto
2 CITEPA - Inventaire des émissions de gaz à effet de serre de la région Aquitaine et ses départements pour les 
années 1990 et 2005.
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Potentiel	énergétique	solaire



SCoT des Lacs Médocains - approuvé le 06 avril 2012 | 99  

Émissions par habitant en tonne équivalent CO2 en 2005

Par secteur  en Gironde en Aquitaine  en France 
industrie 1,3 1,5 3,1
transport 2,3 2,5 2,4
résidentiel-tertiaire 1,5 1,5 1,7
agriculture-
sylviculture

0,4 1,7 1,7

traitement des 
déchets

0,2 0,2 0,2

TOTAL 5,6 7,4 9,1

Des efforts très importants doivent être consentis en Gironde pour contribuer à 
l’effort international de stabilisation du climat à + 2° à l’horizon 2050, il convient en 
effet de diviser a minima par deux les émissions d’un girondin : c’est à dire de passer 
de 5,6 tonnes équivalents CO2 à 2,5 tonnes équivalents CO2 par habitant.
 

•	Voies	de	réduction	des	gaz	à	effet	de	serre	en	Gironde
Deux approches complémentaires sont envisageables pour réduire les émissions de 
gaz à effet de serre :
- la réduction des consommations d’énergie dans chaque secteur d’émissions ;
- l’utilisation d’énergies moins émettrices de gaz à effet de serre (cet aspect est traité 
en détail dans la partie 4.8.3).

En l’absence de bilan énergétique sur le territoire du SCoT, les émissions d’un habitant 
de la communauté de communes sont considérées comme celles d’un Girondin 
moyen en 2005 consommant :
- 5662 kWh (soit 0,49 tep17) pour le chauffage et la cuisson dans sa résidence ;
- 3900 kWh (soit 0,33 tep) pour sa mobilité individuelle en véhicule particulier ; et à 
défaut comme celles d’un Aquitain moyen en 2005 consommant au total 31 500 kWh 
(soit 2,7 tonnes équivalent pétrole ou tep).

=>Reste que le très fort impact des variations annuelles de population rend 
difficile une telle appréhension moyenne, et ce tant en matière de transport 
(pics de déplacements issus de l’extérieur) et de consommation d’un logement 
(les chiffres sont différents entre une résidence secondaire, non chauffée l’hiver 
et une résidence principale).

4.3.3 | Le potentiel du domaine terrestre

Issues de sources d’énergie primaire inépuisables à très long terme, car issues 
directement ou non de l’énergie du Soleil, de la Terre ou de la gravitation, les énergies 
renouvelables peuvent remplacer dans une certaine mesure les énergies issues de 
ressources fossiles (charbon, pétrole, gaz, nucléaire).



100 | SCoT des Lacs Médocains - approuvé le 06 avril 2012

Potentiel	éolien
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Leur utilisation est à encourager pour les raisons évoquées ci-avant car elles 
présentent pour la plupart d’entre elles des bilans plus ou moins neutres d’un 
point de vue des émissions de gaz à effet de serre. Par ailleurs leur production, 
le plus généralement locale, est génératrice de richesses pour le territoire (taxes 
professionnelles et emplois) et permettent aussi de prendre ses distances par 
rapport aux difficultés que connaît ou connaîtra le marché mondial de l’énergie.

Nota : la filière nucléaire, qui assure 78 % de l’approvisionnement électrique français 
et 17 % de l’énergie finale consommée, n’est pas considéré comme une énergie 
renouvelable.
En effet les combustibles utilisés (uranium) sont en quantités « limitées » à l’échelle 
des besoins à venir de la planète, et l’arrêt de la recherche1 sur les possibilités de 
« recycler » de manière plus efficace le combustible usagé doit être pris en compte 
pour les décennies à venir. Par ailleurs, en plus des conséquences sur la santé en cas 
d’accident nucléaire, le nucléaire produit des déchets que la technologie actuelle ne 
peut pas traiter. Ces déchets sont stockés de manière à isoler les matières radioactives 
de l’environnement pendant le temps nécessaire à la décroissance de la radioactivité.

Reste que en l’état actuel de la recherche sur les énergies actuellement susceptibles de 
répondre aux besoins de notre société technique et peu émettrices de GES, l’énergie 
nucléaire est particulièrement bien placée (6 à 30 g CO2/kWh - source : EDF).

•	L’énergie	solaire
La technologie solaire photovoltaïque permet de transformer l’énergie solaire 
incidente en électricité. Cette technologie émet de 60 à 150 g de CO2 (source : edf) 
par kWh d’électricité produit. Le solaire thermique permet quant à lui de produire 
de la chaleur (à basse, moyenne ou haute température) pour l’eau chaude sanitaire 
dans le résidentiel et le tertiaire.

Avec en moyenne 2000 heures d’ensoleillement par an le territoire du SCoT reçoit 
annuellement 1300 kWh d’énergie par m2 que les modules solaires photovoltaïques 
peuvent, en l’état actuel des techniques disponibles, transformer  en environ 130 
kwh/m2/an d’électricité*. Les modules solaires thermiques peuvent produire en plus 
de 500 kwh/m2/an de chaleur chaleur*.

D’après des études réalisées par le Conseil général de Gironde*, le gisement de 
toit non soumis à des contraintes architecturales ou paysagères représenterait 1,8 
millions de m2 sur le territoire du SCoT. Ces toits, qu’ils soient ceux de bâtiments 
résidentiels/tertiaires (1,5 millions de m2) ou industriels (0,3 millions de m²), constituent 
un important gisement de surface pour implanter ce type de production d’énergie 
solaire directement accordable au bâtiment ou au réseau EDF.

A production égale, les centrales photovoltaïques sont plus économes en emprise 
totale que les fermes d’éolienne2 (environ 2 fois moins). Cependant là où il est possible 
d’implanter des cultures entre les mats d’éoliennes, il est plus difficile d’implanter 
des cultures sous les panneaux solaires.
1 Arrêt du programme Super Phénix en 1998 par décision gouvernementale.
*  Schéma directeur des énergies renouvelables du Conseil général de la Gironde.
1  L’emprise au sol des éoliennes est réduite mais les installations sont très espacées.
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=> Des exemples existent cependant pour couvrir des installations de pisciculture 
couvrant près de 10 hectares.

Une ferme photovoltaïque a donc un impact négatif sur la consommation d’espace 
et sur les sols. Par ailleurs, le traitement en fin de vie des panneaux photovoltaïques 
pose encore aujourd’hui quelques problèmes dans la mesure où certains éléments 
toxiques des panneaux sont difficilement recyclables (cadmium).

Enfin la production d’électricité à partir de panneaux solaires photovoltaïques émet 
plus de CO2 par Kwh produit que d’autres énergies renouvelables (60 à 150 g/kwh) 
dans la mesure où la production de silicium (constituant majoritaire des panneaux) 
nécessitent beaucoup d’énergies pour sa production.

•	Afin	de	ne	pas	miter	le	territoire	par	de	grandes	installations	photovoltaïques	et	
de ne pas porter atteinte à l’intégrité des continuités écologiques, il convient de 
s’assurer de la cohérence des projets.

Dans ce cadre, la Région Aquitaine doit légalement élaborer un schéma 
directeur des énergies solaires. Ce document , non réalisé à ce jour permettra 
aux collectivités de bénéficier d’une cadre général d’intervention à une échelle 
pertinente. Or, il gagnerait parallèlement à tenir utilement compte du « schéma 
régional de cohérence écologique en cours d’élaboration ».

•	L’énergie	éolienne
Issue de la mise en mouvement de masse d’air à la surface terrestre sous l’effet 
du rayonnement solaire, l’énergie éolienne est une énergie dite propre et 
renouvelable.

Les émissions de l’éolien terrestre sont estimées de 3 à 22 g CO2/kWh (source 
EDF).

La cartographie du gisement éolien établie par l’Ademe et le Conseil régional à 
l’échelle de la région Aquitaine révèle l’existence d’un gisement significatif pour 
cette énergie tout le long de la côte Aquitaine.
Ce potentiel décroît cependant rapidement dès lors que l’on s’avance dans les 
terres.

Il convient enfin de préciser que contrairement à d’autres régions en France, la façade 
maritime Aquitaine ne bénéficie pas d’une constance de ses vents, ce qui réduit 
notablement la qualité du gisement.

Il est globalement admis que le seuil de rentabilité énergétique d’une éolienne se 
situe à des niveaux de vents de six mètres par seconde. En deçà le gisement est 
considéré comme trop faible
=>Or, cette vitesse est atteinte uniquement en bordure du littoral sur une bande 
d’environ 1km.



SCoT des Lacs Médocains - approuvé le 06 avril 2012 | 103  

•	L’énergie	hydraulique
L’énergie hydraulique produit en France 80% de l’énergie d’origine renouvelable.

Les émissions sont seulement de 4 g CO2/kWh.

Au regard des conditions géographiques locales, le potentiel en la matière paraît 
quasi nul.

•	L’énergie	de	la	biomasse	forestière
Définie par la loi du 14 juillet 2005 comme la fraction biodégradable des produits, 
déchets et résidus provenant de l’agriculture, de la sylviculture et des industries 
connexes, ainsi que la fraction biodégradable des déchets industriels et ménagers, 
la biomasse comprend :
- le bois ;
- les déchets et sous produits agricoles ;
- les déchets de l’industrie et de la transformation du bois ;
- la fraction biodégradable des déchets industriels et ménagers ;
- les boues des stations d’épuration des eaux usées.

L’utilisation du bois comme énergie est considéré comme neutre d’un point de vue 
climatique. Le CO2 émis lors de la combustion est absorbé par les végétaux en 
croissance, s’intégrant au cycle naturel du carbone.

La forte présence de la forêt de pin maritime sur le territoire est un formidable 
gisement potentiel (plus quantitatif que qualitatif) de biomasse.
Cependant, la filière bois est actuellement organisée autour de la production de 
papier, de bois d’œuvre etc....

L’utilisation massive de bois énergie peut cependant poser des problèmes :
-  un phénomène de concurrence entre certaines filières bois (notamment le papier). 

L’emploi des déchets issus de l’industrie de la transformation du bois semblerait, 
quant à elle, moins problématique car ne présentant pas a priori de conflits 
d’usages.

-  la consommation de sous produits forestiers pourrait quant à elle présenter des 
problèmes agronomiques car le non retour au sol des rémanents pourrait appauvrir 
les sols.

-  le développement de la filière bois énergie pourrait nécessiter d’intensifier les 
pratiques sylvicoles dans les zones actuellement cultivées (or, l’exploitation intensive 
provoque un appauvrissement du sol en éléments minéraux) et de mobiliser des 
espaces forestiers actuellement non exploités (ripisylve des cours d’eau, massifs de 
feuillus).

Enfin, le développement de filière bois énergie doit s’accompagner de la mise 
au norme des installations de chauffage car la combustion du bois libère plus de 
particules que le fioul ou le gaz à quantité d’énergie équivalente. Les appareils 
modernes limitent largement ces émissions grâce à des filtres à particules.
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Enfin, les filières dites de seconde génération permettant de transformer la biomasse 
forestières en carburant ne sont pas encore au point.

•	L’énergie	de	la	biomasse	agricole
Les sucres des graines céréales ou les graisses des graines oléagineuses peuvent 
être transformés en agro-carburant, respectivement en éthanol ou diester.
Ces carburants constituent une alternative à l’emploi d’essence ou de gasoil.

La part importante de culture de maïs sur le territoire du SCoT, et plus largement en 
Aquitaine peut être considéré comme un formidable gisement potentiel de biomasse 
agricole, aujourd’hui destiné à l’alimentation humaine et animale.
=>Reste à mesurer les conséquences de l’éventuelle intensification de ces 
cultures.

Cependant la production de ces biocarburants implique une série d’activités telle que 
la culture de la plante, l’extraction, la transformation, le transport… qui nécessitent 
la consommation d’énergie fossile. Le rendement (quantité d’énergie procurée par 
la combustion du carburant par rapport à la quantité d’énergie non renouvelable 
utilisée pour le produire) de ces biocarburants s’en retrouve réduit.
=>Il est ainsi estimé ainsi que le rendement de l’éthanol est compris entre 1.3 (INRA) 
et 2.05 (ADEME) contre 0.87 pour l’essence et le diester entre 2 (INRA) et 3 (ADEME) 
contre 0.9 pour le gazole.

Par ailleurs le développement de ces énergies au titre de la lutte contre le changement 
climatique ne doit pas se réaliser au détriment d’une agriculture nourricière et 
respectueuse de l’environnement.
=>Pour atteindre 5,75 % de taux d’incorporation dans les carburants prévus par la 
Directive 2003/30/CE du Parlement européen et du Conseil du 8 mai 2003 visant à 
promouvoir l’utilisation de biocarburants ou autres carburants renouvelables dans 
les transports pour 2010, il faudra mobiliser 1,94 million d’hectares (source IFP) soit 
11 % des terres arables françaises, surfaces qui ne seront plus consacrées à produire 
des denrées alimentaires.

•	L’énergie	de	la	biomasse	et	la	valorisation	énergétique	des	déchets	industriels	
et ménagers
Par le passé les ordures ménagères étaient enfouies sans séparer la matière organique 
du reste des ordures. Une fois enfouie la matière organique est décomposée par des 
microorganismes en un gaz à fort potentiel énergétique. Au lieu de laisser ces gaz 
(qui ont un fort pouvoir à effet de serre) s’échapper dans l’atmosphère il est possible 
de les récupérer et de les bruler pour récupérer une partie de leur énergie.

=>Le centre de traitement/enfouissement des déchets ménagers médocains étant 
situé sur la commune de Naujac, aucune possibilité n’est identifiée sur le territoire 
du SCoT.
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•	La	géothermie
Le bassin sédimentaire aquitain présente dans son ensemble un potentiel en 
géothermie certain. Le gisement se caractérise par une abondante ressource en eau 
douce dont la température est basse (30-100°c).
Cette géothermie dite de basse « enthalpie » ne permet pas de produire de 
l’électricité mais est parfaite pour le chauffage des habitations et certaines applications 
industrielles.
Cependant la valorisation de cette ressource nécessite un besoin de puissance 
important concentré sur une zone de faible étendue alimenté par un réseau de 
chaleur.
Le temps très long (30 ans environ d’après la DRIRE Aquitaine) d’amortissement 
du réseau de chaleur, du forage et des pompes à chaleur si besoin, peut encore 
actuellement constituer un point de blocage pour la mise en oeuvre de ce type 
d’installation.

Dans le cas d’un système calorifugé (limitation des déperditions de chaleur), les 
usagers de l’énergie doivent être situés à moins de 4 km du forage. Il n’en reste pas 
moins que cette énergie est intéressante dans le cadre des opérations collectives et 
d’envergure situées à proximité du gisement.

Enfin d’un point de vue environnemental, cette source d’énergie a peu d’impact. 
En effet, il n’est plus autorisé pour les nouvelles installations de rejeter les eaux 
résiduaires en surface. Ces eaux fortement chargées en sels qui pourraient avoir 
des impacts sur les milieux aquatiques, sont aujourd’hui obligatoirement réinjectées 
dans le sous-sol.

Il convient cependant de noter que cette ressource n’est pas infinie. Ainsi à titre 
d’exemple, les forages géothermiques de l’agglomération bordelaise ont perdu un 
demi degré en 40 ans d’exploitation.

4.3.4 | Le potentiel du domaine maritime

L’aire métropolitaine bordelaise  bénéficie de la proximité immédiate du littoral et de 
l’estuaire de la Gironde qui recèlent un potentiel certain. Toute réflexion en matière 
d’énergie renouvelable doit par conséquent en tenir compte.

Cependant de par leur situation sur le domaine maritime les installations peuvent 
générer des conflits d’usages avec les utilisateurs traditionnels de l’océan.

•	L’éolien	off	shorre
L’énergie éolienne n’est pas à proprement parler une énergie marine, mais son 
exploitation en mer présente des caractéristiques particulières : le vent y est plus fort 
et plus constant qu’à terre, si bien que la productivité des éoliennes est meilleure.

Cette filière possède déjà une maturité technologique, économique et réglementaire 
permettant d’envisager le passage à une phase de production et d’exploitation 
commerciale plus volontariste en France.
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Cependant l’implantation de ferme éolienne off shorre requiert d’importants 
investissements financiers et moyens techniques accrus par la profondeur de l’eau. 
Des structures flottantes sont également envisagées à plus long terme, elles réduisent 
la contrainte sur la profondeur des fonds.
Ces difficultés techniques et financières conduisent à favoriser l’utilisation de machines 
aussi puissantes que possible dans le but de baisser le prix de revient de l’énergie.
=>Les installations sont ainsi plus conséquentes (avec un impact sur le paysage dont 
semblent se satisfaire les populations d’Europe du nord...) mais les points d’ancrage 
sous-marins ont semble-t-il un impact positif sur la biodiversité océanique en créant 
des récifs artificiels.

•	L’énergie	des	vagues	(houlomotrice)
L’énergie des vagues est une forme concentrée de l’énergie du vent, elle-même 
issue de l’énergie solaire.
L’Ifremer estime que sur la façade atlantique française, la couche des 20 premiers 
mètres d’eau sous la surface est balayée par une énergie houlomotrice (en moyenne 
annuelle) de l’ordre 2,5kW/m² de surface verticale perpendiculaire à la propagation 
de la houle ou de 45Kw/m linéaire.

Cette technologie semble cependant encore en phase de validation.

=>Les technologies permettant de récupérer cette énergie peuvent être perçues 
comme une gêne au niveau visuel. II semblerait cependant que la récupération 
d’une partie de l’énergie de la houle aurait des incidences positives sur les sols en 
diminuant l’érosion côtière... à laquelle est justement soumise une large partie du 
littoral local.

La façade océanique de l’aire du SCoT présente un potentiel théorique de près de 
1,8Gw.

•	L’énergie	de	la	marée	et	des	courants
L’énergie hydrolienne correspond à l’exploitation de l’énergie cinétique des masses 
d’eau.

Le déferlement des vagues sur les plages girondines entraîne une dérive littorale 
nord-sud se traduisant par de forts courants le long de la côte. Ces courants, d’une 
vigueur importante dans les 500 premiers mètres depuis le trait de côte, sont estimés 
à environ 1,5 m/s.

4.3.5 | Bilan

Indispensable au maintien de notre mode de vie, l'énergie doit être consommée 
avec plus de modération et doit faire l'objet de modes alternatifs de production afin 
d'une part de prolonger la durée d'exploitation des énergies fossiles (en l'état actuel 
de la technique, il n'existe pas d'alternative au kérosène pour faire voler les avions) et 
d'autre part réduire les émissions de gaz à effet de serre.
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=>Reste que la majeure partie des grandes filières communément admises comme 
potentiel alternatif pêchent par leurs défauts propres :
- manque de vent sur l'aire métropolitaine bordelaise ;
- biomasse nécessitant l'utilisation des productions agricoles ou sylvicoles en 
concurrence avec les filières agro-sylvicoles traditionnelles ;
- énergie solaire nécessitant des installations consommatrice d’espace... que les 
partisans de l’intégrité des espaces ruraux ne veulent pas voir se développer en zone 
forestière par exemple, tandis que localement, l’absence de construction de type 
industriel et commercial ne permettra pas de répondre efficacement à la demande.

Ce dernier point concernant les installations de dispositifs techniques sur bâtiments 
est important dans la mesure où, sur l’aire du SCoT, seuls des dispositifs privés à 
l’échelle de chaque ménage et de leur maison semblent possibles, ce qui ne 
permettra pas de répondre à une demande plus large d’échange d’énergie dans le 
cadre d’un maillage plus large, seul viable en matière d’énergie renouvelable pour 
pallier par exemple les effets de manque de vents, de nuages... 

Quadrature du cercle, l’énergie reste la base des futures grandes négociations sur 
l’usage de certains territoires naturels et/ou urbains pourtant banals ; sachant que la 
limitation de la consommation reste un leurre dans le cadre de la volonté de chacun 
de maintenir son mode de vie.

Par conséquent, la maîtrise de la consommation énergétique (isolation thermique 
des bâtiments par exemple) constitue un axe de progrès et un fort levier de 
développement économique, générateur d’emploi et de richesse pour le territoire.

SYNTHESE ET ENJEUX : 
Les besoins répertoriés en matière d’équilibre entre l’homme et son milieu

Les espaces naturels ne sont pas seulement le support des activités touristiques, ils 
fournissent aussi un certain nombre de ressources qui contribuent dans certains cas au 
développement économique de la Communauté de Communes des Lacs Médocains 
(sylviculture...). La gestion raisonnée de ces ressources participe ainsi à l’entretien des 
paysages et au maintien de la qualité écologique du territoire. C’est là un besoin clairement 
identifié en faveur de la diversification économique du territoire.
Si le recours aux énergies renouvelables peut améliorer localement la qualité 
environnementale, il constitue surtout un enjeu à l’échelle planétaire dont la prise en 
compte devient de plus en plus nécessaire. Cependant, à ce jour, le potentiel en énergies 
renouvelables du territoire de la Communauté de Communes des Lacs Médocains doit être 
évalué précisément et placé en adéquation avec l’expression de besoins communautaires 
et extra-communautaires.
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